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POINT 114 DB L'ORDRE DU JOUR (-1 

BARBME DES QUSrBS-PARTS POUR LA RBPARTITION DES DBPBNSBS DB L'ORGANISATION DES 
NATIONS UNIES (A/46/666/Add.4) 

te m (interpritation de l’arabe) I J'attire l'attention de 

3’AmrmmbLh mur 10 docwnant A/46/868/Add.4, qui mera tlimtribué manm tarder 

et qui oontîwdt Xe toxto d'une lettre qui m’a iti sdremréo par 10 Secrétaire 

+iral pour m’informer queI comme suit0 à 1300 lettrer des 4 février, 13 avril, 

18 juin et 24 août 1992, le Bénin a affoctué 10 verwment nécessaire pour 

rameaor le fiwatant de aem arrldris en daç& du mwil vis& à 1'Articlo 19 de la 

Charte. 

Puis-je coneidéter que l'Assembl6o générale prend dûment note de cette 

information7 

-en* 
POINT 150 DE L'ORDRE DU JOUR (-1 

LA SITUATION EN 80SNIf5-HERZEGOVINE 

a) PROJRT DB RESOLUTION (A146tL.76) 

b) AMENDEMBNT (A/46/L.77) 

La m (iaterprétstion de l'arabe) : J'attire l'attention dee 

ropréaantaotm sur la fait que l*Ar*embl&a gia&rale est meintsaant sainie, en 

plus du projet do résolution gui figure dana le document A1461L.76, d'un 

amsademeat ,0réaenté par la f' edératioa de Russie et paru SOUCI la cote A/46/L,77. 

Avarrt de donner 1s parole au premier orateur, je voudrai8 remercier leo 

représentante qui ont pria la parole hier d’avoir respecté l'heure à laquelle 

ils s'étaient engagés à le faire. 

M. (Pérou) (interprétation de l'espagnol) I Je suis très 

heureux 8~ voir mon cher ami 1'Mbassodeur 6hihabi pr8sider una foien ch plus 

1'Asaemblée générale. 

La dkléga':Ion péruvienne 8 appuyé I'inecriptiou de la question latitul&e 

"La situation en Bnenis-Hsrzégovin,)" à l'ordre du jour de 1’Aaaembl6a 

g&6rale. Elle l'a Lait Parce qu'elle eatbme que cette situation concern8 

lea Etats Mem0ree des lations 1Jaies, le recours k la force, l'occupation 

et l'intention d'usurper le territoire d'un Etat eouvrerefn Membre dos 
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R&tioar Uaîoa, dor vlolationr m~arivor dor droitr do 1'how110, l t le 

non-roqpoat dmr mmnea du droit intorn&ional, du droit humanitaire 

iotbraational at dem prlncîpor do la Charte. C'ort pourquoi ma d616gation 
I 

voudrait l rpricaer IOD point do vuo do muoiiro tr/r l uaaînato. 
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Promiiroment, la conflit dans l’ex-Yougorlavio est, b notre sens. 

eesentiellomsnt un problème régional européen. 

Deuxièmement, c’est donc aux institutions ot aux mécanismes régionaux 

européens qu’incombe la principale rerpoarabiliti d’essayer de trouver de8 

solutions politiques globales et compliter b la crire. Il est toutefois 

niceseaire surs1 de créer ler conditions qui permettront aux organes de8 

Nations Unios et au Secrétaire gén/ral de s’acquitter de manière équilibrée 

des fonctionr qui leur incombent en vertu de la Charte. 

Troiriimement, le Pérou appuie le8 efforts faits actuellement par le 

Conseil de sécurité, l’Assemblée générale, la Communauté européenne, la 

Conférence sur 1s sécurité et la coopération en Europe (CSCE) et 

1’Drganisation de la Confuronce irlamique pour assurer la fia des hostilités 

et la mise en place d’un m&aninme permanent de négociation entre 10s partios. 

Quatrijmementp le Pérou a reconnu les R6publiquea de Croatie, de Slovénie 

et de Bosnie-Horségovino. 

Cinquièmement, mon paye craint que le conflit dans l'ex-Yougoelavie ne 

s’kende, que le8 iwoure8 adopteos juequ’ici ne s’av/rent inefficaces, et que 

le non-respect du droit international humanitaire et les violations des droits 

de ~‘hcximo ne peraietent, de marne que la politique condamaabls dite 

d”‘éPuration ethnique”, ignominie que l'hwnanit6 dosavoue avec force. 

&.&m (Afghanistan) (interprkation de l'anglais) : Monsieur 

le Président, comme c'est la première foie depuie la création victorieuse de 

ï'Etat islamique d’Afhgani8tan que ma délégation grand la parole devant 

l'Asaembl6e générale, qu'il me tioit permis de vous e-primer, à ~OUI, notre 

fràre, noo plut3 SincàteS f6licitatiOns pour Votre élection & ces haut08 

fOlICtfOAs. Ma délégation 88 réjouit Vivement de Voir un fr&re 

d’Arabie eaoudita - pays avec lequel l'Afghani8tan entretient des relations 

fraternelles et amicale8 - prérridor cette assemblée. Voua dirigez la 

qu~tonts-&i%i.&~ session de l’Assemblée g&nérale avec beaucoup de sagesse et 

de clsi.rvoyance, et naus sommes certains que, grâce à vos qualités de 

diplomsta @lxperimenta, la présente session sera couronnée de SUC&S. 

L'affondroment du communisnre et la fin de la guerre froide ont permis de 

réunir les condition8 nhceasaires pour promouvoir et renforcer encore le rôle 

des Nations Unios en tant qU’Organi8atiOn mondiale dan8 laquelle la famille 
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planotaire place de grands espoirs. La politique des blocs a fait place à une 

plua grande coopération entre 1’Eat et l’OueSt. La menace d’un affrontement 

nucléaire et des arme6 de destruction masrAve d’est dissipée. 

Toutefois, la conmwnauté mondiale a& confrontée au% nouveaux problèmea 

soule*rés par la poursuite d’une politiqwr néfaste visant à encourager les 

forces d’agression dans leur quête d’aasujst iqssement dee peuplea par la 

privation de leur droit à l’autodétermination et à la légitime défense et dan8 

leur quête de aupériorit6 ethnique. 

L’Assemblée générale, autorité suprême de la famille planétaire, reprend 

ses débats pour ae pencher 8ur la situation en Bosnie-Heraégovine, pays OÙ la 

force semble vouloir remplacer l'ordre public et saper le@ droite fondamentaux 

d’une nation. L’Etat islamique d’Afghanistan et son peuple compatisasnt 

profondément aux souffrancea dea populations musulmanes et autres de 

Bosnie-Herz6govine qui sont victimes de I’agreasion. 

L’Afghanistan qui, durant la derniéro décennie, a lui-marne 6th victime de 

la politique d'agreadion, comprend les griefa de la population innocente de 

Bosnie-Herzégovine. Nous condamnons lea agrsasiona commiaea contre ce petit 

pays innocent. De même, noue condamnons les violations massives du droit 

humanitaire international, lea erdcutions sommaires et arbitraires, les 

disparitions forcéea, la torture, les arrestations et les détentions 

arbitraires, et toutes les autrea forme8 de traitement cruel, inhumain ou 

dégradant infligé à des civils innocenta par les nationalistes serbes appuyés 

par l'Armée nationale yougoslave (JNA). Tandis que la communauté 

internationale concentre ses efforts sur l'éradication définitive de l'odieuse 

politique d'apartheid, une autre forme de politique cruelle et injustifiable 

- 1'"épuration ethnique" - opprime le peuple de Bosnie-Heraégovine. 

Si nous nous oppoaore è l'agression contre la souveraineté nationale, 

l'intégrité territoriale, 3.98 droits de l’hrxwne fondamentaux et l'unité de la 

Bosnie-Herzégovine, ce n'est pas seulement par solidarité islamique. Défendre 

i'opprimé contre l'oppresseur et l'agresseur est une question de principe. 

Peu importe que l'opprimé soit une nation musulmane ou non muaulmane. Nous 

estimons qu'il est de notre devoir de rester ferme et de contribuer 

sincèrement a l'application des résolutions adoptées par l'organisation 

mtindiale pour mettre fin à cette situation illégale. 
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Cela fait déjb un certain temps Que 1’0rgericatioa de8 Nations Uni88 

s’intéresse k la grave situcltion gui ràgao en Bosnie+Hero6govine. Lcte 

résolutions 770 (1992) et 771 (1932) comptent prml 108 23 résoiutfons 

edoptéea 8ur le sujet ut traduisent la profonde préoccupation de Pa communauté 

internationale quant à la gravite de la situation dan8 ce pays déchiré par la 

guerre. Toutefois, les pre88foae internationale8 ne aamblent pas compléter 

les efforta déployés par les Mations Unie8 pour éviter une cataotrophe. I?n 

dépit de l’adoption de résolutions par le Conaeil de sécurité: des initiatives 

de M. Boutros Boutros-Ghali, le Socrckaire g&&ral de8 Nations Unies, et do 

aon Représentant spécial en Ysugoalaviet dea efforta louables de le Communauté 

européenne et de l’action courageuse accomplie par la Force do protection dos 

Nations Unies en Bosnie-Boraégovino, la situstfon empira st la8 combat8 sont. 

de plus en plu8 acharnaa. 

Les nationaliste8 tsserbea, encouragé8 et 8rm68 par leurs pertiaans, Ont de 

toute évidence l’inteution de resoudre la crise de façon injuste par le 

déplacement forcé de la population. Cela, joint k l’avantage conaidérablu des 

Serbe8 en matière d’armement8 placent le peuple do Booaie-Hero&govine dans une 

position difficile alors qu’il I’adrosoo k la communauté internationale pour 

solliciter des pays éprio de paix l’s?de politique, &!oaomique et militaire 

qui lui permettrait d’exercer aon droit fondamental à la légitime défense, 

comme le prévoit 1’Article 51 do la Charte des Nationa UnPe8. 

Ma délégation est persuadée quo ai nous voulona mettre fin inm&iatement 

à ce défi à la justice iateraationale et aux principes du droit intornationni, 

ramener la paix ot la calme et rejeter en même temps la théorie de 

l’acquisition de terettoire par la force et promouvoir la légitimité 

internationale, cette reprise do la oosaion de l’Aosembl&e genérole doit alors 

adre8s0r un meaaage Clair, à savoir que le seul recours qui rest9 - et qui 

sera probablement utilisé - est 1’Article 42 du Chap.itre VII do la Charte des 

Nations Unies. Voilà pourquoi ma delhgation a appuyé le reprise de lrn session 

et se félicite aujourd’hui de parrainer le projet de résolution contenu dans 

1s document A1461L.16. 



an votant pour 60 projet de r/rolutfon, noua prondroos la prolaîire Eaollure 

offfcoca en vw du retrait de toutoo kbs Pore00 mîlitcrirer et peramil.ltsiros 

de la Rosaie-#erm6goviae, ce qui psarmettrs b sa population do jouir de la 

démocratda, de la justice sociale, de la paix et dos droits do l’homme, l t 

d’entretenir des relations amicales avec tours 808 vohfnr. Hou8 pousons que 

ai l'aqreaeion sa termine et ai on laiaae en paix 10 peuplo de 

B0t3nfe-n0raég0viaa, aef.3 groupaa etidguea diffdireatr pourront une foie 011~0~0 

coaxister dans la paix et la compr6henaioa. 

Ma d616gation 0prouve elle aussi des difficultés en CO qui concorn8) la 

guostdon de le succession, en reioon principalement de l'attitude aégotive 

adaptcie par 10 Gouvernement de Yougoslavie (Serbis-Mor&n6qra) vis-Ù+vis do la 

SitUatiOQ GQ tiO8Qi0-~GK’&jOViU~. La reconnaissance et 16 respect de 

l'~ndépendaac0, de la souverainet.& et de l'intégrité territoriale de le 

Bosaio-Heraégovine 0t le retrait de toutes les Rorcos militafroe ot 

paramilitaires de ce paya Yrapp& par la querra pourraient ouvrir la voie a une 

dkision en la mtièrs pm l’Organisation. !Coutefoie, la cessation Prmédisrte 

de la situation illégale qui p&vaut actuellement en B6sai0-H0rtdgOVine 

cz&ra.it un climat dana 10qu01 lea pays nouvsllem0at créés qui couatbtusisnt 

l'en-Yougoslavie seraient 0n mesure de régler la queatfon. 

J'aimerais terminer par une prière I "Oh Dieu, donna-nous le pouvoir de 

changer ce que nous pouvons changer et la force U'accepter CO qui ne peut pas 

1'Qtr:B." Que le Dieu Tout-Puissant donne au peuple de Bo6aie-Heroigovine le 

pauvoir de changer cotte situation illégale et donne & la Serbie-Montéa0gro la 

force d'accepter c0 qu'ell0 ne peut changer. 

Le @.&$.a (iaterprétatioa Js l'arab r Je remerci0 le 

représentant de l'Afghanistan doa paroles extrêmement aimables qu’il m’a 

ùdres5ées. Jo lui souhaite, à lui et tlu Gouvernement do 1'Etst islamique 

d'Afghanistan, plein SU~C&~ et banhsur. Je me réjouis è la perspective de le 

voir jouer un rGle positif sur la ecèae internationale. 

$Ip JARMU (Colombie) (interprétation de l'aspagnol) t Monaisur fe 

Pscisiilent, je voudrais avant tout vous féliciter pour la façon inteiligente et 

habile dont vous dirigez lse travaux de la quarante-sixi&mo session de 

l'ksssmblée générale. Je tiens également à vous remercier de la diligence 

avec laquelle vous avez convoqué cette réunion on vue d'examiner Pa situation 

tragique des hobftants musulmans et croates de la Bosnie-Hernégovine. 
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La preuve la plus 6loguente de la gravité Uu conflit qui sévit dans les 

Balkans est la convocation de cette réunion, qui rassemble 10x divers paya du 

mondo à 1’Asesmblés générale. 

Depuis pluaieura mois, noue assistons à l’une des agressions les plus 

intolérables, que toute conscience civilieée se doit de condamner. Mais nous 

avons noté également avec étonnement le retard inacceptable avec lequel ont 

réagi to*re ceux qui étaient consée agir pour répondre aux appel8 au oecoure de 

le population oans défense de la Bosnie-Heraégovine, population d’un Etat que, 

il y a quelques semaines à peine, noua avons admis à l’Organisation. Le 

Conseil de sécurité n’a pas encore adopté toute la gamme de meaures que la 

Charte met à sa disposition dans des cas comme celui-ci, caractérisé par une 

cruauté indicible, qui porte atteinte à la paix et à la sécuriti. 

Le pouple et le Gouvernement colombiens - et c’est la raison qui m’a 

poussé à intervenir - eetiment que les droit8 les plus élémentairaa de la 

population ont été violés avec la plus extrême cruauté à la suite des actes 

abominables commis dans cette République nouvelle créée, pays ami et 

indépendant qui est victime d’actea intolérables de la part de la Serbie et du 

Monténégro, ainsi que de l’armée de l’ex-Yougoslavie et des groupes 

paramilitairse qui lui sont associés. 

Il est inacceptable qu’en cette époque de développement historique pour 

1’ humani té, on prétQBdQ imposer un concept d’**épuration ethnique”, 

d’éljmiaation ethnique, à une population. Cela est tout à fait contraire aux 

principes les plus élémentaires du droit international humanitaire et aux 

règles fondamentales de la coexistence entre les peuples. 

C’est pourquoi la Colombie appuie les mesures prises au sein des 

Nations Unies dont le seul but est de mettre fin h une agression externe. 

Incapable de 88 défendre convenablement, la Bosnie-Heraégovine a sollicité de 

la communauté internationale l’aide la plus élémentaire qu’elle puisse lui 

accorder, aide qui devrait lui permettre de survivre en tant qu’Etat souverain 

et permettre à ses habitants de vivre en paix dans le territoire qui lui 

appartient. 

Ma délégation estime que le momsat est venu de mettre fin une fois pour 

toutes à toutes ces violations ot de trouver rapidement une solution politique 



NB/4 A/46/PV.91 
- 13 - 

à la ritustion. Noua pensone toutofoir que toute merure que l’Organisation 

adoptera devra 8tre appliquée BYT stricte conformité avec la Charte, qu’il 

b’ngibee des mesures concilistoirea atipul/es au Chapitre VI ou des mesure8 

plua contraignantes prévues au Chapitre VII, étant entendu que c’est au 

Conseil de sécurité qu’il appartient de décider de ce type d’action résolue. 

Nous pensons que toute opération susceptible d’impliquer le recours èi la 

force devra commencer et (18 poursuivre strictement (10~8 mandat et contrôle das 

Nations Uniea, CO n’est qu’ainsi que noue pourrons garantir la clarté de 

l’objectif recherché, indispensable dans le cas d’un conflit de cette nature. 

La Colombie comprend et appuie le8 termes du projet de rkolution dont 

nous sonunos raidie, qu’elle interprète dans 1s aens que je vienrr d’indiquer. 

Nous doplorons la grave situation qui existe en Boanie-Herzégovine et la 

sérieuse détérioration dea conditions Ue vie de sec hrebitants, en particulier 

les populations musulmane et croate, situation qui résulte de l’agression 

commise par l’armée de la Serbie-MonténBgro et par les unit& paramilitaires 

qu’elle aoutieat. Noua affirmons 6galement que nous ne recoanalssone aucune 

acquisition de territoire par la force et l’agrsnaion violents, 

Pour reprendre les termes du projet de résolution, DUUS sommoer alarmhs 

par la perspective d’une intensification des combats dem la r&gion, compte 

tenu des violations peroiatantes du droit international bumanitoire connnises 

sur le territoire de l’er-Yougoslavie. Noue sommee ége.lement pr6occupés par 

le fait que lea mesurea visant & mettre effectivement fin à la pratique du 

“nettoyage” et de l’élimination ethnique n’aient pae 6té appliqu6oa 

efficacement. 

Nous rappelons les termes du projet de réaolutioa W6Wt.72 : 

“Exprimant la vive inquiétude que Pui causent les informations qui 

ne cessent de lui parvenir sur les violationo y&&xalia6es du droit 

international humanitaire sur le territoire de l’ancienne YougouLavie et 

en particulier en Bosnie-Herzégovine, notamment csI.las fafaeat état 

d’expuleions forcées et de déportations rnaesives de civils, 

d’emprisonnements et de mauvais txaitornents knfXig&o 2 cfe~ civils dans 

des centres de détention, et d’attoquea d&libéréss lancée8 sur des 

nou-combattante, des hôpitaux et des alhbulunces, ;lud entravant 30 
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livmlron do l .uouro alinmntait.8 et do fournitures lddicale8 ir 18 

population aîvîlm, l inri que dm dbartationr l t dmrtructiom de biens 
. , iwnotiv~~~rH (ALW&J6. v du fj&m&&l 1 

8iari qua 10~ terrer auivantm t 
H . . . dm r&citr... fairant... 3tet d*exCcutionr l omairer l t arbitraires, 

do dîsp8ritioml forch, do an8 de totturo et de viol et d’autme 

traitmont ctuolr, inhunmînr ou Q/gradautr, ainri que d'arreatstions et 
. . , 

do dbtentionr arbittaitom,” (Lbid, du r>rsambule 1 
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Nour tononr h fsiro nôtre l’accent mia mur la niaorriti absolue de 

trouver d’urqence une rolution pacifique b la ritustion en Bosnie-Heraégovine, 

conformément à la Charte des Nations Unior l t au% principes du droit 

international, notamment pour cm qui art du droit dms gens et ou respect de la 

souveraineté et de l’intégrité territoriale dom Etats. Maie dovent 

l’incapacité de parvenir à une solution pacifique, noua estimons qu’il faut 

permettre b la Bosnie-Herzégovine d’exercew hon droit à la légitime défense 

et, par conséquent, l’exclure de l’embargo sur lor armes établi par la 

résolution adoptée à cet effet. 

Mais nous eetimone également que le fait de continuer à accepter, avec 

une rare complaisance, la présence parmi noua de ceux que noua considérons 

comme des agresseurs et dee violateurs de tous les droits que noue défendons 

et préconisons ut qui constituent le fondement même l t la raison d’être de 

cette organisation n’est pae compatible avec les position8 de rejet et les 

mesures que nous venons de prendre. L’aspect juridique de la succession de la 

défunte République socialiste fédérative de Yougoslavie doit être défini au 

plus vite. La présence des représentante de la Serbie-Monténégro dans cette 

salle ne signifie pas que la Colombie accepte sa succesaioa automatique. 

La Colombie est disposée b adopter, de concert avec la communauté 

internationale, toutes les mesures qui seront néceesaires pour garantir la vi0 

et l’intégrité des personnes et des ethnies menacées, ainsi que l’existence 

même d’un Etat Membre de notre organisation. 

M. (Itiraël) (interprétation de l’anglais) I Il y a 56 ans, à 

Genève, le 3 juillet 1936, un coup de feu a retenti dana la tribune réservée à 

la presse au cours d’une séance de la Société des Nations. Stefan LU, un 

Juif allemand qui avait fui l’Allemagne d’Hitler, venait de se suicider. On 

trouva dans 88 mallette des lettres qu’il avaient écritea avec son coeur, 

signées avec son âme et finalement scellées avec son sang. Les lettres de Lux 

demandaient aux nations du monde d’ouvrir les yeux mr le sort dea Juifs 

d’Allemagne et à ne pas faire preuve d’indifférence. Mais ce coup de feu 

n’eut même pas pour effet d’éveiller ou de mobiliser la Société des Nations, 

qui poursuivit aes activités comme d’habitude, signant ainsi 80x1 arrêt de mort. 

L’ONU a entendu les coups de feu. Elle a vu les images à la télévision. 

Elle a lu les rapports. Nous ne pouvons choisir le silence. Nous n’osons pas 

choisir le silence. Et c’est vrai que nous parlons, mais même les paroles de 
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défi ler plus iloquenter reront rapidement oubliées 81 elle8 no, sont pas 

suivior ds faita. Et l eulm l’action mettra fia aux 8ouffrsacer en 

Bosnie-Xeroégovine. 

Israël est choqué par les tivénements dan8 le8 Balkans. En tant que 

juifs, nou8 avoa8 toujours compati aux souffrance8 d’autre8 Otrea humain8, 

qu’ils eoient chrétiens, musulmans ou autrer. C’est une leçon qui noua a étti 

inculquée par notre propre hi8tofre tragique. Dan8 le cadre do l’effort 

international virant a djnousr 1s crise humanita3re, Israël a envoyé de l’aide 

humanitaire à la Bosnie-#ero&qovine sou8 l’égide de 1’ClNU. Israël a accept0 

d’envisager favorablemeat de contribuer ir la supervision des armea lourde8 en 

bosnie-Heroégovine au ca8 où cette tâche serait ajoutée au mandat actuel de la 

Force de protection des Nation8 Unie8 (FORPRONU). 

Nous espérons que la conférence de paix bur la Yougoelavie qui est censée 

débuter mercredi à Londres sera fructueu8er Le moment est venu pour 108 

partie8 de rechercher la paix evec autant de détermination qu'elle8 

pour8uivaat le combat. 

Les iaformations 8ur 1”‘épuratfon ethnique*’ et le8 centre8 de détention 

en Bosnie-Heraégovine oat fait frémir la population d’Israël. Ces pratiques 

sont odieuoes et ignoble8 et doivent ce88er sur-le-champ. Maie il semble que 

le monde n’a pas appris grand-chose des événement8 survenue il y a cinq ou six 

décennies. 

La terreur eat monnaie courante dans des régions de la Boanie. Elle doit 

cesser. lïous savons ce quo nous avons à faire. Que 1’0rganieation des 

Nations Unies, que le m9nde entier fasse non devoir. 

& ABU_ODEII (Jordanie) (interprétation de l'arabe) x Monsieur le 

Président, étant donné que c'est la première fois que je prend8 la p~ola 

devant l'Assemblée générale, permettea-moi tout d’abord de vous rendre hommage. 

Je souhaita également m'associer aux orateur8 précédenta ?OU~ vous 

exprimer, au nom de ma délégation, me8 remerciement8 et ma reconnaissance pour 

avoir décidé rapidement de la reprise de la seaaion de 1’AasembIéa ghnérale 

pour examiner la question de la situation grave et tragique régnant oh 

Bosnie-Herzégovine. Je suis sûr que, sou8 votre direction, nous parviendrons 

aux meilleurs résultat8 à l'issue de ces séanceo, c'eot-à-dire amener le 

Conseil de sécurité à donner suite aux mesure8 qu'il a adoptées pour faire 
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face à la rituatian an BosnPe-Heraégovine, en conformité avec ler principea de 

la Charte l t du droit international. J’espbe que 1’Asremblém y~nérale 

adoptera par ctowmmum 10 projet do résolution contenu daar lm 

documant A/46/L.76 on date du 24 août 1992, qua mon pays a l’honneur de 

caparrainer. 

Noue no tiondrionr pae cea séances de 1’Asaembléa génkalo à la vefXle de 

la fin dm la quaraate-rftiimm srrrion si les appel@ répétir du Conroil de 

otkurité an faveur d’un cesses-le-feu dans le République de Bosnie-Heraégovine 

avaient 6ti entendue et si les diverses résolution8 adoptées eucceesivemeat 

dopuia quatre mois par le Conseil de sécurite sur cette question avaient 6th 

mises 00 00~~r0~ 



Nour noua réuuissonr dom pour purmottrs h ULL grr.nd nombre Q'Rtsés dm 

condamnmr 1m roliichemrut hiderrt Ura efforta întornathmu U@~~ith b lMMx0 

un terme ir l’a9rrnsîon Zlca9w~to pnrp/trCo aontro la Pipubliqua de 

Bornia-Wsraé9ovine, psyr nouvmllwnoat ndmir aux Wstionr Unie#, afin qu’il 

puisse fso johdro ~bu.~ travaux de le aomnunautc;i intorastioasle, conformémeut 

aux diegositionr de la Charts, du droit internetîsnel ut dor prin~iyes de 

I’ONU. Noua noue téunisronr ~gnlon~ont pour dsmandw instnmmeat au Conseil do 

eicurité d’amaumor aann délai YOD ronponanbiYitér au rsysrd du m&lntlen de la 

paix at do la siicurité iatornationslor ot do l’atri& dom acter d’agreasioa 

gerp6tr6a contre un Ztat Membre der Nationr Unior. Lo Conaoil devrait 

/galemant adopter d’autrnm mosuror aomplémsntairom portiaentsm au titre des 

dispositions du Chapitra VII de la Charte on vue do mettra un terme b 

l’agression et de priserver la souverainet et l’intigrité tsrritorlale de la 

Bosnie-Heroépovinm. 

Bref, noua aommea coafrontia a une situation où un peys nouvellement 

admis aux Nationa Unies est expoaé à une îagéreaco militaire estdrisure et à 

une agreaaion militaire de la part d’un paya plus puissant. La nature de ce’ 

acte d’agren8ion, alliée aux actes barbarer et inhumaina - notamment 

1’ ‘*épuration sthnigue”, qui vise a modifier la comporition ethnique de cet 

Etat afin de réaliser certaines nmbitions régionalen et certaines visées 

politiques - confère à notre rouaion une imgortaacm particuliirc. Nouu ao 

cherchons pas seulement b protéger un Etat Aombre de L’ONU, mais a assurer la 

protection des valeurs hurlainas et deo principes d&mocratiguea de la 

communauté internationale au moment où ncun noua efforçons d’instaurer et de 

défendre le concept de la aécurité collactive na tant que pilier d’un droit 

international basé sur la coop6ration plutôt que sur la confrontation. 

Jusqu’ici, le monde a trait6 do la question de l’agreeaion contre la 

Bosnie-Herzégovine b deux niveaux. Tout d’abord, sur le plan humain, des 

organisations et des institutions internationalna et régionales ont fourni une 

aide trèa méritoire, et ce, dans de8 conditions extrêmement difficiles. On ne 

rend pas toujours honneur comme il ne doit à ce genre d’aide. La Force de 

protection des Nation8 Unies e8t, de tous, celle qui mérite le plus d’éloges 

et notre gratitude pour les efforts courageux qu’elle déploie pour assurer la 
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fourrritwra~ do macouru ewt affamése, aux maladen et aux bieonGs, et, on* 

d’autant qu’allo doit faire face a d’immenses ubot.ncl.ea. 

Douri3msmsnt, uuc le plan diplomatiqus, des efforts m6ritofres nunt 

dhployir dana 10 cadra de 1.e conf6rsnce de ynîx qui doit, IIR l.unlr wuu len 

aurpiccuu do le Commuuauté européenne pour ~vomet.tre aux puttius do pnrvetri;. ir 

un r&glomeut pacifique du conflit9 

Si ~OU* tcrnunm à raconna.~tre tous les efforts humains ut diplomatiques 

qui ont iité déployés, nouu croyons cependir,~t 4galemont qu’ ils ne peuvent 

ruffiro à OU~ meuls à mettre fin à cette tragiw3ie et fuPre ~msr~o~ 1 ‘ayronninn 

rorbe contra la Bosnie-Hero6govino. Celu runoort clairement du fait quo, 

jusqu’ici, l’agression n’a pas 6th arr&&. Chnyue jour, les circonstances 

mont do plue on plus favorables à l’sgresseur. En derniore analyse, l’ONlJ, 

par mm iuutitutiona et 000 forces, on est encor à trait.or les r&sult.ats, ot. 

non lor causes, de l’agreflsion. Malgré l’imposition do sanctions contra la 

Porbio, 1.0 eourcoei de l’agression n’ont en rien diminua. 

Nous l omme8 ici eux prises avec le troisième niveau do la crise, 

o'ort-à-dire les responsabilités dont le Conaoil de &curith doit s’acquitter 

au titre de 1'Article 42 du Chapitre VII de la Charto. 

Plusieurs déclarations politiques ont 6th faites au cours des précédentos 

séances du Conseil de etkurité sur la Bosnie-Herzégovine, doclarations faites 

en toute bonne foi pr,r certains Etats Membres ut qui ont souvent suggéré que 

10 Conseil de sécurité n'avait pas cherché sérieusement à dissuader 

l’agression eerbe. C’est ainsi du moins que l’agresseur a interprété ces 

déclarations I comme une r6férence à doux belligérants obstinés, à un terrain 

difficile ou a des arme8 perfectionnées aux mains d’une armée désorganiséo et 

ainsi do suite -, queStiOna gui Ont déjà été liée3 pour souligner la 

difficulté qu’il y a d. faire usage de la force pour repousser l’agression 

infligée à la Bosnie-Herzégovine. 

Nous espérons que tel n'est pas le cas. Sinon, en corollaire, ce qui 

détermine l’application des dispositions de la Charte dans un conflit ou leur 

son-application dans un autre, ce sont des facteurs liés à la géographie, à la 

démographie et à la psychologie des belligérants et non à l’agression en tant 

que telle, quelle que soit la mesure dans laquelle elle enfreint le droit 

international et les principes des Natioiiu Unies. 
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Malgté huur efforts .louatJlsa, les Natioarx Uni*r3 ont Stci Incapablea 

jusqu’à prhmt dn yrotigor Xa H&yubliyue ds Ma~~~is-HaxxBgOvbne et na 

population. L’agreaaio* parpétrée de l’oxt.érieur contre un Et.at Membrs ds 

*otre organisation cre poursuit. 

LIS rérolutfon 724 (1991) du CtrnaeJ.1 d8 n&curité, qui a imposé un embargo 

offlcîsl h l’encontre do la Yougoalavia, B été adcgtée dwa den Circon8tanco8 

dif férentraa. Ceete résolution rb ou l’st!fot néfaste. Irnprkieîble au moment do 

aon adoption, d’rlflfaiblbr la victime ot du la privex dra moyens d’nmaurer 8a 

propre drjfense. t’htat viclime devrait au moins être cspab~s de 88 défendre, 

conformément à 1 ‘Article 51 de la C:.arta. Pour cocrigrtr la aituation, la 

résolution 724 (1991) du Conseil de akurité devrait &r8 revuer au moha pour 

oxemptsr la Bosnie-Hsrnégovine de 18s diaposftions. Certain08 autreo medure 

devraient Ygalemoat viser b mettre fin à l’agression, à permettre le retour 

dee réfug48s dans leurs villea, leurs villegsa et leur8 fermo8, et à repouaaer 

l’agreaaeur au-delà de aa frontière d’origine. 

J’ajouterai pour terminer que rien ne dovrAit empêcher 16s Nations Unieo 

d’adopter rapidement des mec+uroa efficacea pour mettre fin à l’agression, 

maintenir l’intégrito territoriale de la BO8ni8-H8rxégOVine ainai que 

l’indépendance politique et le souverainoté de son gouvernement partout dana 

son territoire, ec lutter contre toua les effets et les réporcuaaions 

ontraînés jusqu’ici par l’agreaeion. Nous aommeb certain8 que la conférence 

de paix qui doit avoir lieu ~OUI 18s auspices de la Communauté européenne 

tiendra compte de tous ~88 élémentr9 dans la recherche d’un règlement 

d’enrdmble de la tragsdie de Bosnie-Herzégovine. Il est grand tempa de régler 

ce problème et de soulager ceux qui souffrent, de façon à instaurer la 

stabilité, la coexistence et la coopération entre toua lee peuples des Balkans. 

M, AYALA LAsffQ (Equsteur) (interpktation d6 l’espagnol) a Monsieur 

18 Président, je voudrais tout d’abord, au nom de ma délégation, réaffirmer la 

astisfaction que noua éprouvono à voua voir présider cette oeaaion de 

l’Assembl88 générale avec la comp6tonce et la sagosae qui voua aont 

coutumières. 

L’Equateur 88 félicite de l’initiative dea Etets membrea de la Conf6renc8 

i.Slamique de convoquer l’l\esemblée générale pour traiter du probJ8me délicat 

de la Bosnie-Herzégovine. Comme jo J‘ai dit RU Conseil de abcurit8, mon pays 



partage l'rngoîrrm de hb uommunaut/ intornatlonale fmue w diroulrmont d’un0 

urira dont lor m&aulfrrtatlonr 1~ plur doulour~usua dm la souffrarroo humaine 

vont da yait #vw lrr msnifortrtionm 1~ plur r~pr~heurîblor do oruquti, 

d’abus, de polil5quus d’opprornion l t do mort, gr@tlquor quo noul ponrionr 

totrlommt cLllminCom~ La politique d’tpuration @thnîque l t mon aorollaire 

- diportatfonm, réfuylih l t mort de c\vllr innocontr - mhritoat aotro 

aondamurtiou 18 gd.Ua hurgiquo l t inOOnditiOnnOll0. 

t’o matin, ~OUI avoua 6th tholnn dm la dortruation provoquée par la 

n&turo danr la vil10 do Hhmi, on Floride. Avoa aombîw plur d’angoirre et de 

pr&oaoupation l naoro avoncnw6 asrirti uw doruierr jours, aea dorniôrom 

#omhwr at a01 dornierr moir, b la dostruation, b la rouffmnao l t h 

l’angoirro aauah par l’honmw en Baanîo-Herrégovine - aotms émînemmont 

aondanmmblor quî devraient ~OUI) lnaiter b la réflorion. 



L’Equateur attacha uni importanue particulière au r6le quo J.a communauté 

internationale doit jouer dans ‘La yromotlon d’une salution pacifique au conflit 

yougualsvr. C’ert pourquoi nous evone appuyi toutes lea in9tietivee prQak9kmk.m 

au Conseil de #écurit& b cette Pin, ainri que toutee lea meuurefs à ceractira 

humsnitairo adopt&er on faveur doe civila mana détenue pris basa 3~ conflit. 

Auncun effort en faveur de le paix n’est superflu. Il ne fait pas de 

doute quo l’Asssmbl6e gonéralo aontribuera, de tout le poida do uon autorit 

morale et de na structure d&mocrstfque et dana le cadre dea prlncipou de la 

Charte de notre organisation, à faciliter l’arriit dos affrontementn et le 

retour à la coexistence ywzifique en Bosnie-Mernégovine. 

L’Equateur croit fermement: qua toute aolution authentique k un differend 

doit IIO fondor l ur le rorpeat des principes conaacréa dans la Charte des 

Nationa Uni~e, Le# dieaccords doivent 8trs rirolur par 108 mogena pacifiquea 

inoncén dans la Charte même. Les solutions trompeuses qui font ogrpel à la 

force ne font que compliquer les problèmes, retarder les aolutiona et 

prolonger le8 conflits. 

Dans ce cas, comme dan8 n’importe quel autre, l’Equateur estime que la 

base d’une solution repose eur le respect inconditionnel du principe selon 

lequel l’acquieition de territoire par la force est nulle et non avenue et ne 

peut conférer de droits à l’agreeaeur. Le respect de l’intégrité territoriale 

de la Bosnie-Wera&govine est également un pilier fondemental de la paix dans 

la rhgion, au même titre que le respect de la aouvetaiaeté, de l’indépendance 

politique et du droit à décider, de façon autonome et d6mocratiquo, la forme 

de gouvetrnemant qui convient le mieux à toua les habitants de ce pays. 

L’Assemblée se réunit à la veille de l’ouverture de la conférence de 

Londres, Noua devona appuyer de la manière la plus ferme les initiatives et 

les démarches régionales visant à trouver une solution globale à la crise dans 

l’ex-Yougoslavie. La capacité d’action dea organisme8 régionaux européens est 

soumise à une Épreuve d’efficacitd et de dynamisme. Dans ce contexte, il ne 

fait aucun doute qu’aussi bien ies travaux en cours du Conseil de aécurito 

que la décision de l’Assemblée générale pourraient s’avérer des facteurs 

importants du processus de négociation. 

Bien entendu, le succès dépendra par--dessus tout de 10 volont des 

parties au conflit. D'abord, les hostilités doivent cesser immédiatement, 

ce qui, en plus de soulager les soulfrances _ I peuple de Bosnie-Herzégovine, 



uontribuera à crbr un climat gropicm au dialogue. En outra, iX faut: accorder 

(13 ComitÔ international de la Croix-Rouge (CICR) l’accès inunédiat, permanent 

at acrn~ restriotion é toun les lioux où il est ncicosaairo d’enqu8tsr sur lea 

cae de violation dea droits de l’homme et de non-respect dee dlapositions dam 

conventions relatives au droit humanitaire. Il faut Prendre des diaporitionr 

en vue du retour Ues r.&Euyi6a dana leurs foyara et ds leur indemnisation pour 

hr dommagoo eubir. 

Enfin, toute6 les parties doivent prendre MJ meaurea néceasaîres pour 

protéger et wrnuret la sécurit6 du peraolnel de la Force de protection des 

Nations Unies (FOSPRONU) et de tous lea membres dea organisations humanitaires 

qui accomgliasent avec dovouemant un travail héroïque dans l’ex-Yougoslavie. 

Ces aspects fondamentaux aont reflétfh dans le projet de r&solution 

présenté i, 1’ Aeeembléo g&&rale. C’est pourquoi l’Equateur, qui se félicita 

de la décieion prise par l’Aeaembl6e d’organiser un debat 8ur cette question, 

appuiera ce projet de r6oolution. 

Ei, AL-SWWU (Emirata arerbat unia) (interprétation de l’arabe) : 

Ma délégation est très heureuse do voua fhlicitor, Monaieur le Préeident, de 

la manière éclairée dont vous dirige8 1’Aasemblée générale b l’occamion de 

cotte reprise de seoeion. Nous vous remercions auaai d’avoir fait en aorte 

que la question de la Bosnie-Herzégovine eoit inscrite à l’ordre du jour de 

1’Asaemblée et que cette dernière soit convoquée auaai rapidement. 

L’Aaaemblée est actuellement réunie pour examiner l’agression flagrante 

perpétrée contre le territoire et le peuple d’un Etat Membre des 

Nationa Unies. Il y a eu de gravea violations des frontiéros de la 

Bosnie-Herzégovine, de sa souveraineté et de aon intégrité torritoriale. 

D’autre8 violatiora graves dea droita de l’hcnune ont également été contmieee, 

telles que le maosacre de civile, y compris des femmes et des onfantci, le but 

étant de forcer lea civils’à abandonner leurn msiaona et à réaliser le 

“nettoyage ethnique” dea régions peuplées de Musulmr~~. 

Il ne suffit pas que la communauté internationale condamne les méthodes 

utilisées par les Serbes dans leur guerre raciste contre le peuple de 

Bosnie-Heraégovine. Ce qu’il faut, c’est appliquer le droit international 

dons tous nos aspe:ta, afin de mettre fin à cette agreosion, qui repréatante 

une grave menace à A a paix et la sécurité dans la région. 



MNW’I A/46lCW.OL 
- 28/30 - 

si l'on veut que la communau6é int.ernatio~hale trouver une soluthr au 

dilemme yoaé par les actes 4438 forces serbe8 et Qes forces qui les appuient, 

~OUI avons le devoir de dhployor (310 ehrisux effwts pour arrkter l’agression 

et esaurer que ries conaéqueneea ne noient pas reconnues. Noue devons 

cjgalement nous efforcer d’assurer le prompt retour des citoyens de 

Bosnie-Heraégovine dans lee villes et les vik.Iagea occupés actuellement par 

les forces serbes, ainsi que le dédommagement pour la destruction de leurs 

maisone et autres biens. 

La réalisation de ces objectifs juridiques n’est nullement en 

contradiction avec d’uno part, la lw& de l’embargo contre la 

Bosnie-Heraégovine et, d’autre part, la continuation de l’embargo contre 

l’agresseur, ce qui permettrait à la Bosnie-Her&govine de défendre sa 

souveraineté et son intégrité territoriale, conformément aux dispositions de 

la Charte des Nations Unies. 

Cour qui se livrent aux pratiques de “nettoyage ethnique”, déplacement de 

personnes, détention, torture et autres acte8 inhumains doivent être traduits 

en justice, afin que ces crimes abominables ne puissent se reproduire à 

l’avenir, un avenir dans lequel, nous l’espérons tous, l’humanité pourra jouir 

du la paix, de la sécurité, et de la stabilité. 

Bien que lee efforts menée par la communauté internationale au sujet de 

l’agression perpétrée contre la République de Bosnie-Herzégovine n’aient pas 

encore réussi à dissuader l’agresseur ni ?i imposer la légitimité 

internationale, nous louons les efforts humanitaires déployés par les 

Nations Unies par le biais de ses différantos institutions, en particulier le 

Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, ainsi que les efforts 

déployés par le Comité international de la Croix-Rouge et de nombreux Etats. 

A cet égard, les Emirats arabes unis, sous la direction du chef de l*Etat, 

6. A. le cheikh Sultan Bin Zayed Al Nahayyan, ont fourni une aide humanitaire 

sous plusieurs formes, y compris des fournitures et de l’équipement medicaux, 

et ca, depuis le début de cette épreuve atroce. Ils continuent de s’efforcer 

de soulager les souffrances du peuple de Bosnie-Herzégovine. 

Je voudrais dire pour terminer que ma délégation appuie le projet de 

résolution contenu dans le document A1461L.76 qui a été présenté par le 

représentant de la Turquie au nom des Etats Membres qui l’ont parrainé. 
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Noua avono l’honneur d’être l’un des auteurs de CO projet de résolution, 

que nous eep6rma voir adapter par coaeennuu. Nous appuierons toutes les 

autres mesureu que 1’Aeaomblée gén6rale jugera bon de prendre pour mettre 

fin aux violations flagrantae de In Charte, du droit InternatJonal et des 

conventions et trait& internationaux relatifs nun droits de l’homme. 

&J&JUQ (Algérie) t Cette reprise de la quarante-eixi&me session 

de notre assemblée, pour examiner la tragique situation qui prévaut en 

Bosnie-Heraégovine, est particul(èremont opportune pour permettre à la 

communauté internationalo de se placer résolument du côté du droit et de 

manifester aon soutien effectif au rétablissement de la paix en 

Bosnie-Heraégovine ainsi que son rejet de l’agression, des exactions et des 

atteintes graver aux droits de l’homme dans cette république meurtrie, Membre 

des Nations Unies. 

L’Algérie, qui est coauteur du projet de résolution dont sont saisies nos 

assises, suit avec une profonde tristesse cea événements douloureux. Elle a, 

dès le mois d’avril dernier, attiré l’attention du Conseil de sécurité sur la 

gravité de la situation et les risques d’escalade qu’elle pouvait engendrer. 

Devant la persistance de l’agression et les souffrances indicibles qui 

sont le lot quotidien du peuple de cette république, l’Algérie a pris de son 

côté un certain nombre de mesures, dont le rappol de son ambassadeur à 

Belgrade, l’application scrupuleuse de la résolution 757 (1992) et ce, en 

dépit de la densité des relations économiques qui la liaient à 

l’ex-Yougoalsvie, ainsi qu’une participation concrète à l’élan international 

d'aide humanitaire, notamment sous forme de fourniture d'aide alimentaire et 

de produits pharmaceutiques destinés aux enfants bosniaques. 

A la veille de la conférence de Londres sur la Yougoslavie, et alOrS que 

le Conseil de sécurité demeure saisi de la question dont nous débattons 

aujourd’hui, il nous paraît essentiel que notre assemblée se prononce avec 

fermeté sur les trois dimensions majeures de cette crise. 

La dimension morale nous commande l'expression d'un soutien puissant au 

peuple de Bosnie-Herzégovine dans sa résistance à l'agression ainsi qua la 

dénonciation des crimes odieux qui y sont perpotrés. 

La dimension politique nous interpelle en ce qu'elle nous dicte de ne 

reconnaître aucun gain acquis par l'agression. Il est indispensable à cet 
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égard d’ineiater mur la nécessité de respecter l’intégrité tarritorisle de ïa 

Bosnie-Herxigovine et la souverain&& de cet Etat Membre dea Nations Unies. 

La dimension humanitaire, enfin, noua enjoInt de rrolever le défi de la 

fournituro à la population de Bosnie-Herségovine des produits néceusaires à . 
ses besoins essentiels et d’en assurer l’acherninewnt. 

Tels aont les axee essentiela qui nécessitent une action urgento de la 

commurrsuté internationala, qui doit assumer uoa responsabilit&a face à ce 

drame effroyable. 

M. (Nigdria) (interprétation de l’a: lais) I Monsieur le 

Prhidont, je voudrais tout d’abord, au nom de ma dhlégation, vous exprimer ma 

raconndouance pour la manière evisée dont vous préaidez les débats de cette 

susemblée. Bien sûr, nous n’m sommes pas aurpris. Nous sommes sûrs que bous 

votre sage direction, les travaux de l’Assemblée seront couronnés de succès. 

Je voudrais également exprimer toute la reconnaissance de ma dhlégation pour 

la rapidité avec laquelle il a été répondu 8 la demande d’examen urgent de la 

question dont nous sommes saisis. 

La fin de la guerre froide avait fait naître le grand espoir de voir la 

communauté internationale entrer dans une ère où régneraient la primauté du 

droit et les norme8 acceptées de la conduite internationale, une ère où la 

paix et la sécurité interaationsles eeraient assurée8 par la sauvegarde de 

l’intégrité territoriale de tous les pays, grands ou petits, et par la 

promotion du respect des droite de l’homme de tous les peuples. 

Malheureusement toutefois, la réalisation de cet id681 est sérieusement 

remise en question par les événements qui se déroulent sur le territoire de 

l’ex-Yougoslavie. Les événements actuels en Bosnie-Heraégovine sont 

complètement à l’opposé des buts e t des principes de l’Organisation. En 

outre, il est extrêmement préoccupant de constater que ces événements se 

déroulent en présence d’une des plus grandaa forces de maintien de la paix 

que les Nations Unies aient jamais montéas, opération à laquelle mon pays 

a le privilège de participer, ce dont il est fier. 

Nous sommes profondément préoccupés de voir la souveraineté ot 

l’intégrité territoriale d’un Etat Membre de 1’0rganiaetion violées en toute 

impunité et sa population soumise P des épreuves et à des souffrances 

indicibles. La reconnaissance, par la communauté internationcîle, 4r: la 
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Bounie-Herdgovine en tant que paya aOuverain et indépendant et uon admiaaifJn 

à l’Organisation don Nations Unies font obligation b toua lns Mata Membres de 

garantir l’intégrité territoriale de ce paya. Nour noua aesociona donc EWX 

orateurs précédents qui ont condomné l’agrearion contre Ta Dosnh-Hero6gnvina. 

De m&mo, nous déplorons vivement 10s violations massiveo dea Uroitn de 

l’homme commises aujourd’hui encore dana le territoire, violations 

csractérieier par l’oxpulrion et la déportation forcées, l’empriaonnoment en 

masoe et dem exactions b l’encontre des civila, la destruction gratuite de 

viea et de biens et les obstaclea dressés à l’acheminement des denréea 

allmentaîren et des fourniturea m&dicalea dont la population a déseapér6ment 

besoin. Nous rejetona sans équivoque la politique d”%puration ethnique” et 

la tentative non d6guisée do création de zone8 ethniquement pures, Ln propro 

expérience du Nigeria en tant que paye multiethnfque et multireligisux, est un 

exemple vivant du rejet de cette politique odleusa. 

De l’avis de ma délégation, nou8 avons l’obligation, aussi bien 

collectivement en tant qu’Etats Membres dscr Nations Unies qu’individuellemont 

en tant que pays souverains, d’agir do manière ferme et décisive pour mettre 

fin à cette tragédie. Noua prions donc instamment toutes les parties 

intéressées de rechercher une sol.ution pacifique. Nous sommea reconnaissants 

des efforts déployée par les Nation8 Unies, et tenons en particulier b rendre 

hommage à la Force de protection des Nation8 Unioa (FORPRONU) pour len efforts 

inlassables et le dévouement de son personnel. Dana 10 même esprit, noue nous 

félicitons dea réoolutions 770 (1992) et 771 (1992) du Conseil de sécurité qui 

visent à garantir l’acheminement de l’asfiiatance humanitaire dans toutes les 

parties de la Bosnie-Heraégovine et à ce que les institutions humanitairoe 

internationales aient librement accès aux campa de prisonniers et aux centrea 

de dotent ion. 

Mais, de toute évidence, il reste encore beaucoup à faire. Hier, au 

moment même où l’Assemblée commençait ses délibhrations, lea combats en 

Boanie-Herz6govino s’intensifiaient. Chaque jour qui passe voit le nombre de 

morts augmenter et les souffrance5 s'accroître. Il faut d’urgence mettre fin 

immédiatement 6 l'effusion de sang et aux atrocités. Plus longtemps cette 

situation durera et plus elle sera difficile à régler, et plus le danger de 

voir le conflit s'htendre à d'autres régions sera grand. 
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Duuxi~momout, pour f~cilitor l'srrdk des COITI~A~A, il faut quo 10s droit8 

da l'homme Aoioat roAyeatês et qua leur violation coaAA immédiatement. De 

m&mA que Z'OrpAn~AAtion drr Nation0 tYnieB l At Autori8is ;ir utiliror “tour les 

moyonr néCo~~AirO~*’ pcwr veiller c?r l’acheminemont OAY~O OntrAV# drs aocwre At 

do ?‘ride hWfiAAitAirAr la CobnmUnAuté internAtiOnAlA doit en~imAger des mowres 

appropriéea pour nrettrc immicliatwneu~ fin aux ntroait.Sr , 

Troisi~mernernt, toutes leu tentativoa fuites pour acqldirir des territoires 

par la force ou do modifier 1s comgooition ethnique der diverses région8 de la 

Botmie-Hor86govine doivent être rejetées et ceux qui en Aont leur auteurr 

doivent iko tenus pour reaponssbles des conséquences de leurs actes. 

En outre, toua les déportés, réfugiés et Autres poraonnea d6plACéeA 

doivent pouvoir routror dena leura foyora en toute Aécutit6r leA biens dont 

ilo ont iti d&posr~dés doivent leur être readua et 1Aur droit d'iitro 

dédonnnagés pour lea pertea subiea doit leur être garanti. 

Enfin, 1s Ahurité du personnel de l’ONU, des orgarrismtas de Aecouro, des 

sqencos humsaita~ree et des observateurs internationaux, ainri que celui des 

médias doit 6tre assurée. 

Il cet très préoccupent, alors qu'émerge A peine un nouvel ordre mondial, 

de voir remis en jeu de manière aussi flagrante lee idéaux auxquels aspire 1s 

COnUWnAUt6 intArUAtiOnAla des nations. Si elle A9 montre résolue dans 8436 

intentions et AttAChéA à la primauté du droit, la communauté internationale 

peut relever le défi et agir pour rétablir la paix et la sécurité, pas 

seulement en Bosnie-Herzégovine mais danA toutes les régions où des conflits 

existent, comme en Somalie. Le nouvel ordre mondial ne doit tolérer ni 

l'agression ni la répression. Au contraire, il doit protéger et confirmer les 

principes de 1s ChArtO deo Natione Unies, le respect de 1s primauté du droit 

et la défmnae des droits fondamentaux de tous lea peuples. 

Enfin, alors qu'elle attend avec impatience la convocation de la 

conférence de Londres et la reprise de négociations sérieusee pour régler le 

conflit, la communauté internationale doit prendre d'urgence des mesures pour 

mettre immédiatement fin à cette violence !.nsenaée. Guidé par ses 

responsabilités et son attachement aux buts et principes de la Charte des 

Nations Unies, ainsi que par son profonci désir de maintenir la paix et la 
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sécurit$ internstianalea, mon gouvernument appuie le projet de réaolutfoa dont 

noua sommes aujourd’h-11 salais et demande instnmment à toutos lea parties en 

auuse de les respecter fidèlement. 

& PORmx (Djibouti) (irrtsrptétat~on de l’arabe) t MonsJeur le 

Préaident, je voudrais tout d’abord vouu féliciter des efforts que vous evea 

faits pour que la question de la BosnAe-Hera&govine soit examiacio à la 

pr&,ront.e session et pour qu’elle soit inacr’.te à l’ordre du jour de la 

prochaint seesion de 1’Aseembl~e gththole. 

Qu*i? me soit permis d’autre part de féliciter tous les représentants qui 

ont contribué à mottre en lumière cet important problème et de saluer ~HI 

efforts qu’ils ont déployés dans ce sens. 

(t’oratour gtaucgmit 0n f r-1 

Le monde est horrifié par la guerre qui se déroule en Bosnie-Herzégovine. 

Ce pays fràro fait face depuis déjà plusieurs moia à une agression armée venue 

de 1 ‘extérieur. Ces éléments armés appartiennent à l’ancienne milice 

youqosl&ve, voire à l’ex-armée yougoslave, et rêvent de réaliser “la qraade 

Serbie’*, qui consiste à réunir les régions habitées par les Serbes dans les 

Balkans, Ces forces sont effectivement manipulées, mais aussi et surtout 

elles aoat à Ia solde d’anciens responsables politiques serbes de 

Bosnie-Herzégovine assoiffés de sang et de pouvoir, d'où l’amalgame 

inspproprié, voire délibéré, d’uns guerre civile en Bosnie. Ces detniers, qui 

ont préféré la voix des armes aux urnes8 ont vite dévoilé leur dessein qui 

consiste à prendre le pouvoir proprement dit, non seulement par une guerre 

qu’ils ont imposée aux Bosniaques mais, malheureusement, par l’extetmination 

de tout un peuple. 

La présence aet camps de concentration e6I en soi une insulte lancée à la 

face de l’humanité. Elle atteste de la nature inhumaine de ce conflit et de 

la manihre impitoyable dont sont trait.‘8 les Bosniaques. Toutaa ces atrocités 

commises particulièzemeat contre 30s musulmans bosniaques se répètent tous les 

jours sous les yeux du monde entier qui les regarde avec beaucoup d’indignation 

et de frustration. 

En dépit de promesse5 réitérées de la part des autorités Berbes, un 

cessez-le-feu n’a pau été possible. Les convois d’aide humanitaire sont 

régulièremont soumis è des attaques militaires, et ceci au mépris de la 

dernière résolution adaptée par le Conseil de sécu;rité dans ce sens. 
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Il devient de plus en plus évident que les autoritér l etbrr 10 rorvant 

du conflit pour pratiquer une politique d*“/puration ethnique”. 

Nous espérons que les deux résolutions rolstivor ir la Bornio-Huro~govino 

adoptées par le Conseil de sécurité. C savoir les rérolutionr 770 (1992) et 

771 (1992), ainsi que celle qui sera adoptée aujourd’hui - et que noua 

appuyons - feront réfléchir la partie serbe pour qu’elle mette fin a cotte 

guerre ignoble aux visées utopiques, sinon le Conseil de 8iauriti maure 

prendre sea responsabilités conformément au Chapitre VII de le Charte. 

La très jeune Répwlique bosniaque a aujourd’hui besoin du soutien mana 

réaervo de la communauté internationalo afin de pouvoir 80 défendre 

conformément à 1’Article 51 de la Charte des Nations Unies. Le droit d’un 

peuple à l'intégrité de son territoire est sacré. Il l’est d’autant plus que 

la formule pluraliste bosniaque est enrecinée dans son rol; elle ne permet 

aucune dislocation et ne saurait s’accommoder, au sud comme au nord, à l’ert 

comme à l'ouest, d'aucune amputation. 

Le pays retrouvera la pair et son unité lorsque les canons seront 

neutrelishs, les milices dissoutes, les causes du conflit extfrpées, les 

barrières entre les régions tombées, quand tous les réfugiés retourneront cheo 

eux et, enfin, lorsque tous les citoyens se regrouperont autour de leur Etat, 

la République de Bosnie-Herahgovine. 

Pour terminer, la délégation de Djibouti veut rendre un hommage m6rit6 

au Secrétaire général des Nations Unies, M. Boutros Boutros-Ghali, au Conseil 

de sécurité, aux forces des Nations Unies, à tous les organisme8 des 

Nation8 Unies, et enfin à l'Organisation de la Conférence islamique et a 

la Communauté économique européenne dans leur détermination de riar,rare la 

question de la Bosnie-Herzbgovine. 

&ahOVm (0ulgarie) (interprétation de l'anglais) : La 

délégation bulgare 88 félicite de la convocation de cette réunion de 

1'Asaombiée générale coqsacrée à la situation en Bosnie-Heraégovine. 

Dès le tout début du conflit en Yougoslavie, la République de Bulgarie 

s'est prononcée en faveur de son règlement pacifique par dea moyens 

politiques. C'est avec une préoccupation croissante qu'elle a vu se 

poursuivre les effusions do sang et les souffrancee de milliers d'innocents en 

Bosnie-Herzégovine. 
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LB Bulgarlo l ét/ parmî 1.r pr0mî.r~ paya & l ppo1.r l’mttmntion mur la 

pr8tiquo oaiouce do le ~puriflaation othnlque” l qui conrtltuo un0 violation 

grorribro du droit humnitaîro international. Mon paya a l xptimi l i4 pwfonde 

inquiituda facm h aotto politiguo qui constitua non l oulomoat un0 qravo 

violation dom draitr do l’honmw intrrnstionalomant rouonnum msir un faataur de 

d&rtabiliratîon dam lor Balkanr. 
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La communauti intornstionalo doit fermumont coadamnor toux coa actea, 

y compris l'exyulaion et la déportation manuivor dom civilr, par le reaourb 

à la force, l'emprixonnement et leu exactionr dano les ciamps de d6tention, 

ainri que d'autrex violations de@ droitr do l’homme. Nour avona l'obligation, 

BU titre de 1'Article 1 des Convrntionn do Genève de 1949, de rergecter le 

droit intornatioaal humanitaire mais auesi de veiller à ce qum loa autrea le 

respectent strictement. 

La W6publique bulgaro a'eat félicit6e de la l eaaîon extraordinaire de 

la Commission des droitr tJe l’homme et s’est portée coauteur de la décision 

qu’elle a prise de mener une enyuste sur les accusation8 d'abus de8 droit8 

de l'homme dans toute l’ancienne Yougoslavie, et en particulier en 

Bosnie-HeroégovCoe. Elle se félicite égalemont de la nomination de 

M. Maaowviecki, au poste de Rappnrt.our spécial des Nations Unies et lui 

souhaite plein suc& dans aa mission complexe. 

La Bulgarie a également appuyé la décision qu’a prise la Conférence sur 

la sécurité et la coopération en Eusopo (CSCE) d'envoyer des miasiona 

d’enquëte dans l’ex-Yougoslavie. A notre ~VIL), la question des droits de 

l'homme dans ce paya devrait également être examinie pas le Conseil de 

l’Europe, qui diapoee des mécanismes et de8 procédures appropriés. 

Nous ne peasous pas qu’il suffise d'arrêter lea combats. Il convient de 

fournir un mécanisme permettant de parvenir à une solution d’ensemble des 

problèmes complexes des Balkans. 

A cet ogard, l’initiative prise pas M. Stoyan Oanev, Ministre Cie8 

affaires étrangères de la Bulgarie, d’organiser un forum des Balkans 

- projection des principes et mécanismes ds la CSCE pour lea Balkans - vise à 

atteindre cet objectif. Ce processus créerait un cadre permettant de résoudre 

10s problèmes existante sur la base du respect de la souveraineté, de 

l’int6grit6 territOSiale, de l’indépendance politique et de l’inviolabilité 

des f rontièrea. Il s’appliquerait aux mécanismes déjà établia pour traiter 

des problèmes de façon démocratique et pacifique, dans le respect dea normes 

de droit international et des principes et dispositions de la CSCE, dans 

l’intéret de la paix et de la sécurité dans la région. 

Le Gouvernement bulgare est profondément reconnaissant à la Force do 

protection des Nations Unies (FORPRONU), des efforts qu’elle déploie pour 
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faira coaaar Ier l i!fumlon4 de Iauyl sll/ger Iea rouffranaas dl4 la populntion 

civilo l t auauror 14 fourniture de l’aida humanitaire. Fid6le à aa goaition 

de prinaipa qui acwrirte à no par l nvoymr do trougor ni d’armemonta dans lea 

pays voiainb, yorition qu’allo 4 viwment l ngagi ler autror Pkatw dea Bslkana 

à sdoytet, la ~/publique bulgare r*abstianUrs de fournir du pruonnsl st dea 

iquipmrntu militoiren deutinéu nux og&rationu do maintien Ue la pair dann ce 

qui itait la Yougoslavie. 

Noua noua f6liaitona des r6solutiona 770 (1992) ot 771 (1992) du Conaell 

do a&yurité et do toute@ les autres r6solutionr pertinentes corru4rnant la 

rituation dans l’ex-Yougorlavie, et noub nous conformons scruyulousement 4ux 

rsnationr Imporhr. En appuyant le projst do résolution qui doit 6tro ado&& 

par 1’AaammblOe générsla, In BUlg4ri4 exprima l’urgoir quo l’on parviendra à 

un rqglement rsglde et oomglot du aonflit en Bornio-Heraégovine, at dnns CO 

qui étOit 14 YOUgOUlaVie on gbUh4lr p4r dea moyens p4CifiQU44. La comrnunaut6 

internationale doit 4nooursger la conférence internationale qui IO’OUVIVJ demain 

b. Londrer sfin qu’elle obtienne der rérultsts fructueru dan4 cette t8cho 

crucials. 

M. (Venoauela) (intarprkation de l’eapegnol) I En prenant 

part Or ce débat, le Venezuela voudrait dire tout d’abord qu’il condamne 

fermement la violence et Pes violationa des droite de l’homme qui se 

produisent actuellement en Boeaie~W!rséqovino. La menifestation la plua 

odieuse de cette violence eBt la politique d’%puration ethaiquo’*. Le 

Venezuela detime que certsines dea parties au conflit, notamment lee 

dirigeants aerbea de Bosnie-Herz6govine, ont viol6 toute6 les norme8 de 

coexistence civilisées dans le but de s’approprier des territoires, de 

déplacer des populations et de saparer des êtres humains simplement parce 

qu’ils appartiennent ir des groupes ethniquea différonts. Selon le 

Gouvernement vénézuélien, 1’Aasemblée générale ne peut que rejeter 

énergiquement ces pratique8. Le Gouvernement vénéauélien exige qu’il soit rnim 

fin immédiatement à ces pratiques, et il appuiera l’adoption de toutes les 

mesures nécessaires pourr conformément 4 la résolution adopt6e récemment par 

la Commission des droits de l’homme 51 sa première session extraordinaire, 

assurer le strict respect des droits ilo l’homme, des libertés fondamentales et 

du droit humanitaire en Bosnie-Herzégovine. 



NB/10 A/II)/YV/Pl 
- 43/4a - 

Noua mommo~ convainaur qu’une solution rtablr mu aenflit aatuel dsna 

c4 qui citait la Yougoalavis rrposs uniqurment uur 1, ri@8msrrt pkwAt!ique, 

diplomatique et politique auquel. saphe ysrrrnlr la Conférenus de 1s 

Communauté l uropthrre mur la Yougoolavio, Una autre paaaîbilitti de surmonter 

lur criue m’offrir& prochainement à Londraa, et nous DOW en félicitons. Ceux 

qui irraîctent mur 10 recouru à la Porc~ pardent de vuo la comglexith qui a de 

tout tempn carsctérl& la conflit yougoslave, et qui ue manlferte sctuellernent 

en Bosnie-IIerrégevino. 

La rerponrabilité dea Etata Membres de l’Organisation est mise 

partlculilremsnt à 1 *épreuve. Noua devons nxer nom dhbatm et la décision 

qua nour adopterons è 1'Aasemblée ghcirale aur la porspectfve positive d’un 

développement fructueux de8 négociationa qui s’ouvrent h Londres et encourager 

le dîaloquo ut la rencontre entre ceux qui luttant actuellement sur 10 terrain 

an Bornio-Wrségovine. Nour devons velllmr à CO que 1’ONU aolt perçue y~r 

toutea ler parties comme le garant impartial et objectif de leur8 intérha. 

En tant que membre du Conrefl de sicurité, le Veneouala a toujours agi dana ce 

8enb. En raconnairrent la République de Bosni@-Hsrnégovino, il a montré 018 

volonté de contribuer à la aauvsgarde dam intiirêtr l t dee droit8 natlonaux de 

co pays. Nous accueillons chaleureusement ce débat, et notre délégation se 

déclare prête à contribuer dans toute la mesure du possible h un règlement qui 

corresponde aux meilieurs intérôts du peuple et du Gouvernement ds 

Bosnie-Heradqovine. 

v (Costa Rica) (interprétation de l’oepagaol) t Monsieur 

10 Président, je voudrais tout d’abord vous féliciter de la façon remarquable 

dont vou8 avea accompli les travaux à la présidence de la quarante-sixième 

aesaion de l’Assemblée générale et de la rapidité avec laquelle VOUB avea 

convoqué cette session consacrée à l’examen d’une question d’importance 

cruciale. 

Ma délégstion partage l’angoiaae et l’indignation exprimées ici par les 

orateur8 qui m’ont précédé au COU~PJ du débat sur la grave crise qua traverse 

la Bosnie-Herzégovine. 

Le Costa Rica, dont l'attachement à la Charte remonta à près de 50 ans, 

ne peut rester indifférent devant les souffrances de la population civile de 

Bosnie-Herzégovine et ].a violation flsqrante de la Charto et du droit 

international humanitaire on particulier. 
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Ln a61éyation du Costa Wica, rspriraatant d’un pupIe qui chérit 18 ynfx 

l t qui eut pour le reayeat et lh yrsteation daa drolta do l’homw et dea 

libortir fondmontalas, ainrl que pour uw3 solution pacifique et npigoclcie dam 

conflita, vaut joindre an voix à aellos qui me aont fait entendre. Noua 

r6sPllrmons ici que la communautii, internntlonnla ne ptiut accepter ces 

violationa flagrantes de la souveraineté, de l’iadégandance politique et de 

l*lntégrité d’un Etat Membre des Nations %~BU, comme c’est l.e cas en 

Nourrie-Herxégovine. 

Toutra cea violatioua sont commlsaa en vu8 d’attsîndre un objectif 

détmstabïm mt inacceptable I l”*ipuratlon ethnique” - notion diabolique. NOU8 

aondamnonr cette politique qui a apporté la destruction et des souffrance0 

indaocrigtibler h des victimes innocentou. 

En tant que membre de la Commission dos droits de l’homme, mon paya o 

&Pondu favorablement à la tenue d’une saaaion extraordinaire de la Commission 

- la première dons l’histoire de cotte Commission - afin d’examiner cette 

yueation avec toute la rapidité rdcesaaire. Nous appuyons donc toua las 

arpects de la réaolution adopt&e, y compris la nomination d’un Rapporteur 

spécial chargé d’enquêter la situation sur le terrain. 

Noua croyons que la moilleure solution h apporter à cette situation 

critique se trouve dans un cesses-le-feu inun&diat et dana 1’6tablisaoment de 

négociations directes entre les partiea, Pour cela, il est indiapensablo de 

compter aur la coopération de la communauté internationale, qui, alors que 

110118 nous réunisoona ici actuellement, envoie un mesaaqe clair à ceux qui sont 

coupables de crimes contre l’humanité. 

Parmi les options qui ont été mention&os, noua eetimons qu’un0 solution 

fondée sur la csntonisation par ethnies ne serait ni acceptable ni 

appropriée. Il faut préserver à jamais l’independance, la souveraineté et 

l’intégrité do la Bosnie-Herzégovine. 

Il va sans dire que nous appuyons les résolutions du Conseil de oécurit6 

adoptées récemment, dont La résolution 757 (1992). qui impose dos sanctions a 

la Serbie-Mont&négro, et la résolution 770 (19921, qui établit les directives 

et les mesures nécessaires pour acheminer l’aide humanitaire à Sarajevo et. si 

nécessaire, dam d’autres parties do la Bosnie-Herzégovine, 
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Par aîllxuro, nour ertimonr qu'il nr faut par limiter le droit d’un LEtat 

rouvwaîu l t îndiymndant, aonune In Uornîa4eraégovîne, à II@ ddfandre an 

rratroîgnant aou aacès aux &lhrent:o qui lui ront înditipws6blea pour oxertarr 

10 droît înhirent & la léyltlme d&fenrs, individuelle ou aollaotîvn, qua 

garantit I’Artîale 51 dr la Charte. 

Il importa de noter quo0 face à crtte tragédie et à l’horreur LIVOC 

lrquo.llr 10 mondo a obrerv6 1@6volutîon de UOI 6vinom#ntr rogrottabler, il 

erîxto un0 conrcîonas unîverrolle qui, ir l’abri de toute dîvîrion, de toua 

intirihm polîtîquaa l t de tout natîonalismo, art @te à y faîre Eatw, 

Noua pouvons affîtmer uaao crainte qu’k la suite du recul de l& barbarie 

déahaîncir uno nouvollo conrcîenco a omorgé au seîn de Ita communauto 

întmrnatîonalm, qui ne vaut plua tolhrar de trllar violationa à 1s uolenniti 

don trait& et à la dîgnîté humaine. 

&mw (Axerbsïdjan) (înterprétation du rueaa) 8 Avec de 

nombreuseo autres d616gations, la W&publlque d’Armrbaïdjen a darnend& cette 

reprise de la sitssîon de 1’Aaeemblée générale Four débattre de la aituatîon 

ttagîqua qui rivît dans 1s République de Doenîe-Heroégovfne, et noun attachonri 

beaucoup d’împortanca aux risultats de no8 délîb6ratîons. 

Dopuîr plurieur~~ moîo, le monde a’inquîbte de l’agresr3ion înceesante b 

laquelle 80 livre un Etat bien armé contre un jeune Etat Membre de 

1’0rgsnîxstîon des Nations Unies. Des informations provenant de la r6gion 

indiquent que la crueut înhumaino se poursuit. Par auîte de la guerre et do 

la politîquo d ‘“épuration ethnique” déclenchéea par les nationalîatea serbee, 

des centaines de milliers de personnes, y compris des civils, ont été tuées et 

îl y  a un nombre énorme de réfugiés dont le seul crime est leur nationalité. 

NOL.~ avons assist6 à l'application de concepts particuli&remant 

fallacieux I les droite territoriaux nationaux d’un Etat ont été ouvertement 

V~O~&S pour satisfaire les ambitions territoriales nationales d'un autre. IL 

eet à peîne croyable, mais malheureusement vrai, que l'aqressour a installé b 

son tour dea camps de concentration, que l’humanitci et l’hîatoirs ont 

condamnés. 

L’ONU représente différents Etats et syatknes législatifs et de 

nombreuses religions, ut elle a admis de nombreair Etats nouvellement 

independants. Le monds continuo 0 intoneifior et à globaliser la coopération 

internationale dans les domaines konomfque, 8ocia1, cultuanl et humanitaire, 
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aann igard i la rwa, Au l ewetr b 1~ lanyurt nu fi la religiwr. Maia alorr quo 

la yrnrio Internstionnle a’ert restructurée, a9n mcrt.tnnt 1. ’ w.csnt mur ler 

vslourr humaîn~r uakv~rr*ller, lru dirlgwnl Ua tsnrtairra paya continu*nt 

malhaurourumaot à tontac d’&wdrs leur territoire aux dciywa d’&ut:wu Mat# 

ot à utlllrrr toum Ier moywaa dorrt îJ.a dlayoannt., y cxxrprîn dsr muyanu 

militair*r, pour y arrîvetr. 

A co rujot, Jo rapgelle quoi Unntt 8bn Agcrndb. pour ln pnix, le &wrételra 

gCnCra1 iadiqurît qus 1 

“Il n’ort gaa dit quo natiwictliamo ot intornntîr>rin~.fnme canatltuent 

do0 tend8ncOa OppOsé0u qUA doiVOUk ~Il~~UCt~~J~WWNIt w3 p4JCtOI’ hUtUa~hm@nt 

3 lrurr polntr extri)moa, (, , , ] Lu aouvuïainut6, 1’ hitQ~ritci territoriale 

rt l’ind6yondanae des Etats dans le cadre du ayst#rnu international 

orlrtsnt l t la princîpa dr l’autod6termination dea peuples, princigam 

parmi Xer plua présioux et i.myortanta qui aoiont, 810 dsvrant jruaafa ne 

trouver on oppooltîon ir l’avenir, le respect Uoa principes démocratiques 

h toua lom niveaux de l’eatitb sociale - coïlectivftk, Etata, communsut 

dor Etatr - l ot essential.” (AaU itxL-l?~-Le) 

Développant la penaZe du Secrétaire gén6ra1, je veux tout d’abord dire 

que la grande famille dee NaLiona Unies doit conaidorer quo, duna le cas de la 

R6publique de Bornis-Hera6govino, ca que nous conetetone est 10 dbsir évident 

d’un Etat bien armi d’étendre aon territoire aux dépens d’un autre, Chercher 

des motifs religisur ou politiquea à ce conflit ne pout que nous 6carter de la 

vérité. La Rtipublique d’Azarba:djan estima qu’il ost t&a focil’e de 

comprendre la situation actuelle en Poonie-Herzégovine; noun aussi avons été 

victimes d’une agre8ision cbnetanto. 

Les pays qui ont 6th vlctlmes d’sgreaeions extérieures eaporont que la 

connnunautb mondiale, par l’fntermédioire de l’ONU, agira en vertu du 

Chapitre VII de la Charte pour arrêter l’agresseur. Ainsi, 1’Asaemblée 

générale ne devrait pas simplement condamner l’agression et le8 atrocités 

commises contre le peuple de Bosnie-Hsrzégovino, mais faito en sorte que des 

situations analogues, ne tw reproduisent paa à l’avenir. 

En somme, ma délégation demande à l’Assemblée générale d’invjter le 

Coaaeil de sécurit6 à prendre toutes les InbSUfe8 neceasairea, en vertu du 

Chapitre UIJ de la Charte, pour mettre fin aux hostiliths dans Xa région, 

s6tablir la souverainet et I’intégrit6 torritoriele de la RepLlhlique 
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ind&p:daute do lonnfo-Horrdqovhe, 8ppuymr l* Qauverammeat l t lu peupla d@ 

1’Etat inaipendnnt de bounla-HerPégovLns pour qu'Alu oxerornt hur drdt i 

la liqit~me déksuao, exiger 10 ratraft do toutar hr Pormstionr milit~iror, 

rrol:amment: 1 ‘armtio ynuyoalave, do tout 10 tarritoiro do 1s llornlo-Horrigovino 

ina~psndant~e et 80~~mr~iil10, axigsr l'arr&t do lb pratiqua horribl@ do 

ï “‘épur~~t,ion ethnique”, qui out contrsiro 0 toutor lor nomme du droit 

îatei~nnlional, yrendr~ toutou Ier momurer niaormîrr* pour mrttro fin l us 

expelainna maasivea de civila ot Aidar las dfugîh l t lou pxruonnor déplacées 

à LLtgfl~UUl’ ~@llk’a L?OYOTA, en leur aucardarrt der indomnltéu pour les perte 

mat<ik~lellaa rlu'îla ont subior et qui leur rrraiont verdom psr 1s ysrtio qui 

a aiicleneiri le aonPlit. 

Pour termlnsr , j ‘eryrlmsrai la aonviation qua 1 ‘Urembl9m gizdrale 

adoptera le projet de r6solutfon dont 0110 art. 8ahio, dont 18 R6pubXiqua 

d’Aaerbaïdjan est l’un dea auteuru, et que a0 tort0 oontribuora k mettra un 

twnm à la vfole~rce en Bosnie-Hor&Jovino l t h dtabl~r l’unit6 ot l’int6gritk 

territoriale de CA jAUnA Etat: indépendant. 
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Le B61g6IDm (intorprCtation de l’arabe) L ConformOment à la 

rholution 3369 (XX%) de 1’ Aroomblio qinérsle, du 10 octobre 1975, je donne 

naintrnant la parolo i 1’0brorvatour do 1’0rganiration de la Confhonco 

irlemique. 

M. (Orqaniwation do la Conférence islamique) (interprétation 

do l’anqlair) I Pormottor-moi tout d'abord, Monsieur le Préuidont, de VOUE 

exprimer notre roaonnaieranno pour la fagon dont voua préridoo ler travaux de 

l'Asswnblio. Noue ~ommea certainr que, IOWI votre direction avinéo, les 

délibérationa de l'l~rrmblée seront couronnées de auccèe. J’aimerais voue 

remercirr de me donner la possibilité de prendre la parolo b cette reprise de 

la session de 1'Asaemblée générale mur une question d'une importance cruciale 

pour l’Organisation de la Conférence islamique (OCI), reprise due ir 

l'initiative du Qroupo irlamique aux Nations Unierr. 

Au nom de M. Hamid Alqabid, Secrétaire gén&al de l'Organisation de la 

Conférence islamique, je tiens b exprimer la profonde inquiétude ressentie par 

l*Organisation de la Conférence irlamique face à la situation grave qui r&gae 

en Bosnie-Herségovine. L'Organisation do lt. Conférence islamique eet vivement 

préoccupée par l'ampleur de l'agression dont est victime le peuple innocent de 

cette république, dont la population, ea majorité musulmane, est l'objet d'uae 

violente campagne de répression lancée par loti extrémistes serbe8 avec l'appui 

do l'Armée nationale yougoslave, campagne clairement destinée à saper 

l'indépendance politique et l'int6grité territoriale de la Bosnie-Heraégovine. 

Ce dont aoua aormnes témoin8 ea Bosaie-Herségovine est une violation 

éhont& de la souveraineté, de l'iat6grité territoriale et de l'indépendance 

d'un Etat Membre des Nations Uniea par son voisin. Les nationalistes serbes 

de Bosnie-Herzégovine mènent en fait use campagne de génocide avec le plein 

appui de la Serbie et du Monténégro. Deguia plua d'un an, le monde ne cesse 

de voir la situation du pcruple de Bosnie-Heraégovioe 88 détériorer, peuple 

dont l'identité était et demeure grandement menacée. 

L'Organisation de la Conférence islamique, alarmée par la situation grave 

qui règne en Boanie-Herzégovine, a tenu la cinquième aessioa extraordinaire de 

la Conférence islamique des ministres dea affaires étrangères à Istanbul, 

les 17 et 18 juin 1992. La cinquième session extraordinaire a adopté une 

résolution dana laquelle, elle a, entre autres, réaffirmé t#a solidarité et son 



LC/lZ A/16/PV.91 
- 52 - 

appui oand tébbrve avmc 1s Couvernsment ot 10 peuple de la Bosnie-Hrraégovine, 

qui luttent pour prbervor leur souvorainsté, leur ind/peadancs politique, 

leur intigriti territoriale et leur unité. El10 a condamni avec furce 108 

actes de violance et l’utilisation aveugle de la force par l’Armée nationelo 

yougoslave et les forces irrégulières de Serbie en Bornis-Heroégovkne et a 

~S;I& le retrait, le désarmement et le démantèlement de toutes les forces 

serbes de Boanie-Horségovine. Elle a prié instamment le Conseil do técurité 

d’invoquer 1’Article 42 du Chapitre VII de 1s Charte ot R demsndé Ù tous les 

Etats Membre8 de fournir leur plein appui eux Nations Unies, notamment en 

personnel et en ressources que J.o Conseil de sécutité pourrait estimer 

a&!essaires pour la mise en oeuvre de ses résolutions sur la 

Boanie-Berségovine. Il est à remarquer quo plusieurs centaines d’officiers et 

de personnel originaires de pays membres de l’Organisation de la Conférence 

islamique ont déjà servi dans la Force de protection des Nations Unies” La 

cinquième session extraordinaire a déclaré les autorités eerbes à Belgrade et 

on Bosnie-Haraégovine pleinement reaponaables des atrocitb perpétrées contre 

les Musulmans et les Croates de Bosnie-Heroégobine par P’Armtk nationsle 

yougoslave et les forces irrégulières serbes. 

En réalité, la Bosnie-Herzégovine est la victime innocente et 8ana 

d6fense de l’agression étrangêre. Nous pensons que 1s Bosnie-Heraégovine 

pourrait être exemptée de l’embargo sur les arme8 imposa par 1s résolution 

713 (1992) du Conseil de sécurité. En sa qualité d’Etet indépendant, la 

Bosnie-Berségovine jouit d’un droit juste à la 16gitime défense au titre 

de 1’Article 51 de la Charte des Nations Unies. 

Les violations massives des droite de l’homme par les 6léments serbes 

sont une source de profonde préoccupation et d’angoisso pour 1’0rgdniaation 

de la Confkence islamique, qui a condamné avec force les atrocités commises 

contre des Musulmans et des Croates innocents et sans défense. La campagne 

d’“épuration ethnique” menée par les éléments serbes est un crime contre 

l’humanité et remet en mémoire l’horrible souvenir de semblables activités 

révoltantes pratiquées en Europe il n’y a pas si longtemps. 

A cet égard, le Eecrétaire général de l’Organisation de la Conférence 

islamique, dans une déclaration faite le 4 août 1932, a dénoncé et condamné 

avec vigueur la politique d”‘épuration ethnique” menée contre la population de 
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Bornlm-Heroégovine, on faveur de laquelle î1 a réaffirmé l'appui actif et sans 

r2serve des Etats membres de l'Organisation de la Conférence islamique. Lo 

Secrétaire général de l'organisation de la Conférence islamique a demand6 à la 

communsuté internationale de mettre fin à la politique d’expansion et 

d'extermination pratiquée par la Berbie en Bosnie-Hera6govine et a aoulign& 18 

nécessité pressante de mettre fin à l'effusion de sang. 

Le Socrétairo gérrcirsl de 1'0rgsniaation de la Conférence islamique 

souhaite également exprimer aa reconnaissance pour lea efforts louable0 

déployés par 1'ONU et d'autres institutions à vocation humanitaire pour faire 

en sorte que toute l’aide nécessaire parvienne aux victimes de cette 

tragédie' A cet égard, le Secrétaire général de l'organisation de la 

Conférenae islamique a demandé à la Banque islamique de développement de 

prendre les dispositions nécessaires pour qu*Ln financement spécial soit 

alloué à l'aide b 1s Boanie-Heraégovine. La Banque islamique de développement 

a déjà alloué un montant de 21 millions de dollars aux aecoura humanitaires et 

à l'aide à la reconstruction en faveur de la Boonio-Beraégovine. 

Nous nous félicitons de l'adoption récente par l." Conseil de sécurité des 

résolutions 770 (Y.9921 et 771 (1992), qui visent à garantir que l'aide 

humanitaire parvienne dans toutes les parties de la Bosnie-Herzégovine et que 

les organfaations humanitaires internationales, en particulier le Comité 

international de la Croix-Rouge, aient librement accès aux camps de 

concentration et aux centre8 de détention. Nous sommes également 

reconnaissants des efforta déployée par la Commission des droits de l'honxno, 

qui a présenté le rapport de sa prem>ére session extraordinaire au Conseil 

économique et social pour approbation. Cependant, la résolution adoptée, 

aussi complètement qu'elle puisse condamner la violation des droits do l'homme 

dans l'ex-Yougoslavie, ne répond pas à notre attente. Nous aurions préféré 

que lea vrais coupables de ce crime soient identifiés. 

Noua nous félicitons du nombre croissant d'Etats Membres des 

Nations Unies qui remettent en question le statut de membre de la République 

fédérale de Yougoslavie au sein des Nations Unies, lequel statut est 

maintenant revendiqué par la nouvelle fédération internationale, non reconnue, 

formée par la Serbie et le Monthn&gro. A cet hgard, la cinquième session 

extraordinaire de la Conférence islamique des ministres des affaires 
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itranghror a l xhort6 tour les Etals à no par roaoanaPtro la Pdpubliquo 

fkdiralo do Yougorlwio (Bmrbio l t L¶onth&jro) aome 10 l uaaomour do 

l'mx-Yougoolavio, tant qu’allo ne l 0 mora par ploinmmnt aonfordo nus 

rirolutlonr du Consoil de riaurith mur la Roruio-Horrigovino l t qu’oJ1m n’aura 

par roaonnu formollomwk l t l mnm Squivoquo l’iadipendanam, ln rouvarnin~té, 

l'int&prit& territorialm ot l’uaiti dm aotto ripubliquo, l t tant qu’un l aaord 

mur la quortioa de la ruasorrion n’aura par itd aonalu l atro lmn Etatr qui 

aonrtitualoat l utrofoir la Ripubliquo aoaialirto fhdirativa dm Yougoclavh. 

A sot Cgard, noua rouhaitonr axprimor l’rrpoir que la rholution, qui a 

ht4 prhntio par 10 reprhontant do la Turquie au nom dor autoura, roaevra 1s 

plu6 grand nombre poroiblo do voix h 1’Arromblio génital@ et fora ravoir aan 

Jquivoqur aux agrsrreur~ pue la aommunaut/ intoraationalo no peut rostsr 

indiffhrmntm. 

Le PRE8IDENT (interprkstion de l'arabe) I Conform/ment aux 

rholutionr 3237 (XXIX), du 22 novombrm 1974, l t 430177, du 15 diaombre 1988, 

jm donne maintenant la parole h 1’Obaervateur de la Palestine, 
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M. (Ps,lostine) (interprétation de l’arabe) : L’ohnorvnteur 

do la Paloetiao l at heureux dm voua félicitmr, Monsieur le Prosidont, dss 

l ffortr louablmr qnm voue avms diployém pour renforcer le rôle de l'hoaembl~o 

générale, conformémont aux disporitionr de la Charte des Nations Unies. DEtlUl 

lms circone&ancms hiatoriqums actuellee, ce0 efforts sont autant de pas vu18 

unm action poaitivs de nature b promouvoir 106 relations intsrnational.oa sur 

unm barm dimocratique et b encourager les initiatives collective8 de tous les 

mmmbres de la communauté internationale. 

Lorsque lea Républiques et le8 peuple8 de l'on-République socialiste 

fédérative dm Yougoslavie ont décidé de 80 constituer on Etats ind6pondonts rt. 

souverains, de nombreux pays dans le monde, y compris mou pays, la Pnltistine, 

ont respecté cette décision et reconnu ce8 nouvelle8 Républiques. La 

communauté Internationale, rsptéaentée par les Nation8 Unies, a manifesta son 

appui mn adm8ttant ce8 Républiques 9x1 tant que Membres de l'Organisation des 

Nation# Unies. Cet appui a donné l’occasion de réaffirmor les buts et 

principes inscrits dans la Charte, en particulier le principe du respect du 

droit des peuple8 à l'autodéterminatioo, et celui de l'inviolabilité do leur 

intégrité territoriale et de leur ind6pendance à l'intérieur de leurs 

frontières internationalement reconnues. A~BS~, le rôle des Nations Unios et. 

la légitimitci internationale ont été renforcés. 

Nous eepériona tous que ce8 changements s'effectueraient pacifiquemezat et 

8ur la base de l'équité et de la fraternité qui prévalent depuis longtemps 

entre le8 peuples de8 Balkans. 

Mais les événement8 ont pris une tournure différente, en particulier dans 

la République de Bosnie-Reroégovine, De8 actes d'agression ont été perpétrés 

COntro cette République par son puissant voisin et l'armée yougoslave. Nous 

8omme8 témoin6 de souffrances terribles, d’actions horribles et ina&nissibles, 

une véritable tragédie. Il faut mettre fin à tout cela immédiatement. La 

politique de "nettoyage ethnique", l'oppression et les crimes contre la 

population civile qui en résultent dans la République de Bosnie-Herzegwine, 

ont été condamnées à juste titre. La souveraineté, l'indépendal,ce et 

l'intégrité territoriale de la Bosnie-Herzégovine sont Viol&es. ot tcut cala 

suscite l'angoisse et l'horreur de la communauté Jnternatifjnalo. ?o::; 

partageons tous ces sentiments. 
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La Pelertine a exprimé II~ position our lm problime do la 

Eomnio-Berrigovine lors des prises do position adoptimo b 1~ riunion 

mfairtirielle du B\.;eau de coordination des pays uoa slignir, i Bmli, mt à la 

réunion de 1'0rgsaiaation de la Conférence irlamiqum b Iitaabul. L'Arrmmblée 

a iti convoquée dans le cadre de ceo réunions l t compta tenu du fait quo 1s 

Coarmil de récurité n'a pas réuaai à s'acquitter de aes rmspoaoabllitir mn ce 

qui concerne 10 problème de Eoenfe-HerxQgovine - cbtant dosai lm principe "deum 

poids deux mesures” qu’applique le Conseil. 

Une rolution juste au problème de Bosnie-Borségovine devrait em FonOcm 

sur l’application de la légitimité internationale, conformémmat à la Charte 

dmr Natiww Unie~, et eur les résolutions pertinente6 du Conrmil do e6curité 

ainsi que sur l’adoption - par conaen~u~ espérons-noue - du projmt de 

tLcolutioa contenu dans le document A/46/L.‘/6. dont 1’Asremblim l 8t saisim 

aujourd'hui, et l’application des normes du droit hwnsnitsltm htornationsl. 

La crédibilité et la détermination de8 Nations Uaimr ront mirmr (r 

l'Épreuve une fois de plus aujourd’hui. L'épreuve consistera a savoir si, par 

cm8 temps difficiles, la communauté internationale, telle qu’mlle est 

représentée à 1'Assomblée générale et au Conseil de sécurit&, appliquera la 

légitimité internationale et toutes les résolution8 pertinmater l aae aucune 

discrimination et sans recourir au principe “deux poids deux mcssurmr”, donnant 

ainsi la préférence à un Etat plutôt qu'à un autre. Les pmuplmr et les Etats 

auront confiance dans l'Organisation des Nations Unies ri elle obligm les pays 

a aaaumer leurs responsabilité8 conformément à la Charte et aux rdeolutions 

gui expriment la volonté internationale, aans faire d’exception pour un Etat 

quelconque. Dans ce cas, 1'Organisetion pourra jouer Bon rôle conform~msat b 

:a Charte. 

Enfin, nous rendons hommage à tous les organes internationaux qui 

déploient des efforts humanitaires pour alléger les soufr’rancea en République 

dm Bosnio-Herzégovine - en particulier les efforts des organe8 des 

Nations Uaieo et des institutions spécialisées. Noua readoaa (galement 

hommage au Secrétaire général pour le rôle spécial qu'il a jou6 b cet égard. 

Nous exprimons notre solidarité sana réserve avec le peuple de 

Bosnie-Herzégovine et 110~s appuyonn son droit de snuvegarder 8on unité et aor 

intégrité territoriale à l'inthrieur de ses frontiéres internationalement 

reconnues, sans aucune inqhrence extérieure. 
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Lo m (interprétation tle l’arabe) 1 Conformément b la 

rérolution 4516 dm l'Assemblée générale, en date du 16 octobre 1990, jo donne 

maintenant la parole b l’obrorvateur du Comité international de la Croit-Rouge. 

M. [Comité international de la Croix-Rouge) (CICR)] 

(interprkation de l'anglais) : La communauté internationale a confié un 

mandat très clair au Comité international de la Croix-Rougo (CICR). Depuis le 

tout début du conflit dans l'ax-Yougoslavie, notre institution n’a épargné 

aucun effort I noua avenu protégé et aidé la population civiler noue avons 

rendu visita aux prisonniers et nous leur avons permir de rentrer cher oux une 

fois qu'ils ont été libérdar nous avons distribué des fournituror médicales 

d'urgence aux hôpitaux. 

Pour mener à bien toutes ces activités, le CICR, conformément à Ja 

pratique habituelle, a pris contact avec les parties au conflit pour trouver 

lee moyens d'arriver jusqu'aux victimes. Ces démarches or,c été effectuées 

l'année dernihre dans le contexte de la Croatie et se pouwsuivent depuis le 

mois de mars dernier en Bosnie-Heraégovine. 

En même temps, le CICR, en tant qu'institution impartiale, neutre et 

indépendante, a pris l'initiative d'inviter les représentants 

plénipotentiaires de toutes les parties afin d'entamer un dialogue et trouver 

dea solutions aux queations humanitaires. Ils se sont toue mis d'accord pour 

appliquer pleinement les dispositions des Conventions de Genève, en 

particulier la troisième et la quatrièmo Convention, relative0 à la protection 

dea prisonniers et dea civils. 

Quelle est la situation aujourd'hui7 Plus de 100 représentants du CICR 

ont été autoris6s à rendre visite h plus de 200 000 détenus en ex-Yougoslavie 

et à distribuer des centaines de tonnes d'aide à des diaaineo de milliers de 

personnes déplacées et à d'autres groupes vulnérables, en cooporation avec le 

Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés et d'autres 

organisations de secours. Malgré notre présence très importante, malgré le8 

engagements officiels deta parties, le droit humanitaire international est 

pratiquement demeuré lettre morte. 

Le Comité international de la Croix-Rouge doit dire qu'aujourd'hui la 

situation humanitaire en Bosnie-Hor&govine est horrible I la population 

civile n'est pas épargnée; les prisonniers sont maltrait&; les hôpitaux et 

les installations médicales sont attaqués; l'emblème de la Croix-Rouge n'est 

pas respecté. 
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Lea délégués du CICR n’ont gaa pu voir tour les prisonniera vu l’absence 

de eécuriti. Aujourd’hui, les ville8 de Rarsjevo, Uorarde et Poea, comme la 

plupart dea régiona do la partie eat do la R~IMA~~, ne peuvent ?tro atteintea 

sans protection armée. 

Lea civil8 font l’objet d’une politique inacceptable l tran8fertB forcés, 

mwures arbitraires, qui o’accomgagnent de mauvala traitementa, do 

harcèlements, d’arraatationz3, voire même d’aonasainate. Inutile de dire que 

ceo pratiquas constituent de graves infractions aux disporitione du droit 

humanitaire international. Aux détenus, dont la plupart sont des civile, no 

sont peu même appliqu6es les règles minima pour le traitement des détenue, tel 

que le pr8voisnt les loia pertinentes. 

Pace à une situation humanitaire d’une telle amgleur, le CICR ne peut 

rester silencieux 1 il a lancé dea appela à la communauté international0 (I 

pluaieura repriaos, les derniers remontant au 29 juillet et au 13 août 

derniera, dans le cadre des réunions des Nationa U?8108 qui ne sont tenues k 

Genève. 

Impuissant devant le manque quaai total d’humanité danfl cotte guerrer le 

CICR a dû rappaler aux 170 Etats parties aux Conventions de Genève la 

responsabilité collective qui leur incombe au titre de 1’Articls premier t 

“Le8 Hautes Parti08 contractantes s’engagent à respecter et b 

faire respecter la présente Convention en toutes circonstances.” 

Cette responsabilité partagée ae trouvo reflétée dana les récentes 

déclaration8 et dena les réaolutione adoptées par la Conseil de sécurité et la 

Commission des droits de l’hornmme, qui appellent au respect total dee 

Conventions de Genève et demandent que l'on accorde au CICR un accès permanent 

et San8 entrave à tous les centres de détention. 

Cette solidarité est une partie intégranto et indispensable de notre 

propre action, et je voudrais ici aaisir cette occasion pour exprimer au nom 

du comité international de la Croix-Rouge notre aincére reconnaissance pour 

cet appui. 

Toua ces efforts se complètent et le CICR, dans le cadre de son mandat, 

est prêt à coopérer avec les Nations Unies, notamment avec le Rapporteur 

spécial qui vient d'être nommé, M. Tadeusz Mazowiecki. Notre priorité absolue 

doit être, cependant, de poursuivre les efforts indépendants de L'institution 

L>>>U~ améliorer le traitement des prisonniers et des civils. 
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La CICR a pria note de la déclaion du Conseil de sécurité d’assurer la 

protection des c!onvols humanitaires en lea plagsnt ai n&easaire uous escortas 

militairoa. Il faut eap&er que ce8 meuurou seront temporaire0 et que 10s 

partiea au aonflit comprendront rapidement qu’il y va de leur intérOt mgimo de 

permettre aux aonvoîs humanitaires de paraar et de voyager en touto sécurité 

dans les réyfona qui ront sous leur contrôle. 

Pour tormlnor, qu’il me soit permir de souligner quo nul n’a jamais perdu 

une guerre en respectant lea principe 6lémentairea ds l’humanité. Bien au 

contraire, l’histoire a mont& que le respect dea civils et le traftsment 

humain dea prisonniers représentent bien souvent 10 premier pas vero la pnlx 

et la riconciliatfon. L’assistance humanitaire ne peut en aucun 6aa se 

substituer à un règlement politique et noua eeg6rona ardemment que la 

prochaine conférence de Londres ouvrira la voie dana ce aene. 

La f>REGIDENT (interprétation de l’arabe) 4 Nous allons maintenant 

procéder à l’examen du projet de résolution A1461L.76 et de l’amendement qui 

figure dans le document A/46/L.77. 

Je donne la parole au repréaentarrt de la FédBratlon de Rusaie pour qu’il 

présente l’amendement. 

MI. VO- (Fédkation de Russie1 (interprétation du rusae) : 

Conformément à l’article 78 du règlement intérieur de l’Aasembl& g&érale, la 

délégation de la Fédération de Russie a présenté hier, 24 août, un amendement 

au projet de résolution A1461L.76, qui figure dans le document A/46/L.77. 

Tout en appuyant l’idée maîtreaae du projet de r&solution, qui vise un 

règlement rapide du conflit de Bosnie-Herzégovine et la défense dea droits de 

l’homme de ce pays, la Fédération de Russie a jugé nécessaire de présenter 

cet amendement afin de donner au projet de résolution l’objectivité voulue 

eu égard & l’évolution de la situation entrihnement complexe en 

Bosnie-Herzégovine, qui fait l’objet du rapport du Secrétaire général 

(5124049). 

Le PRES- (interprétation de l'anglais) t L'A&asaadeur de 

Turquie demande la parole pour une motion d’ordre. Je la lui donne. 

M-AU (Turquie) (interprétation de l’anglais) : Bous avons 

entendu ca que le représentant de la Fédération de Ruasie avait i dire au 

sujet de l'amendement qui figure dans le documcint A/46/L.77. Au nom des 
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auteur8 du projet de résolution A/lWL.76, jo voudrair informrr 1*Aa8mmblée 

g6niralo qu’ila ont étudi6 attentivomont l’smondemont propou par la 

Pédhration de Itusaio l t d6aid6 ae qui ruit. 

L’arnondemrnt introduirait une rifironao % lm pdronao d’unitia militaire8 

aroetor mur la torritoiro de la Bo@ni+Herifgovinm. Cette rittrenar eut tirée 

du rapport du Suarétairr &&a1 du 30 mai 1992 (!3/24049). Lou auteurs 

gonrent qu’il rorait inuppropri6 da l’njouter au paraprayho 11 du prismfrule, 

ao paragraphe, sinai que ceux qui 10 pr/cidwat l t 10 ruivont traitant de 

1’“ipuration ethnique”, alors que la paragraphe 10 du rapport du Socr&taire 

gbnéral du 30 mai uo traite pas de cette question de l’%puration ethnique”, 

mair do la gréronao d’utlitér militairou croatmr sur 10 territoire de la 

tlosnie-4kw&avine. 

En outre, le paragraphe 3 du diapoaitif du projet de rchsolution 

faisant référence b des “é~émonts de l’armcio croate actuollomont en 

Boanie-Horoégovine”, l’amndoment proporé par la Frdération do Rusaio 

n’est pas nicessairsr il est superflu. 

J’ai un dernior point. Le rapport du Socritairo géniral du 30 mal dont 

il ert quortion dans l’amendement ruaeo contient un grand nombro d’éléments 

dont la plupart mentionnent explicitomoat la présence de l’Armée populaire 

yougoslave en Basaie-Her%égovina. Citer ponctuellement des parties de ce 

rapport serait trompeur et donnerait une impreesion complètement fausee. 

Ainai, au nom de l’objectivité, noua ne devrions pas recourir à cette manière 

de procéder. 

Par conséquent , au nom de8 autewd, je voudrai8 introduire une “motion de 

non-action” relative au projet d’amendement MlWL.77. Noua invitons toua les 

mombree de l’A88emblée à voter pour cette motion. 
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Lo Wa (interprétntîon de l’anglaia) I Le représentant de la 

Turquie LI demandé que# aonformiment b 7’artiala 74 du règlement iutkieur, 

1’Aarrmblis ne ee prononao par eur T’amenchnent contenu dam le document 

h/46/L.77. L’article 74 no lit comme nuit I 

“Au aourr de la diaaursion d’une quwtion, un repr/santant peut 

demander l’ajournement du débat sur la queatlan en disausafon. Outre 

l’autour de la motion, deux orateurr peuvent prendre la parole en faveur 

de l’ajournement, et deux contre, aprk quoi la motion eut immédiatement 

mise aux voix. ‘* 

On m’informe que deux repréaentanta aouhaitent parler en faveur de la 

motionr je vaia leur donner la parole. 
, m (Boanie-Hera3govine) (intorpr~totion de l'anglaie) : La 

délégation de la Bosnie-Heraégovine appuie la motion du reptbsentant de la 

Turyuio tendant à CO qu’aucune décision ne aoit prise sur l’amendement contenu 

dans le document A/46/L.77. Noua appuyons la motion pour les raisons 

auivantea. 

Yremièrement, l’amendement prapoeé cherche à introduire dsna le projot de 

résolution des informations dépassée8 quant à la présence do forces armées 

croate8 sur le territoire de la Boaaie-Herzégovine. 

Deuxièmement. le fait est que lea unitéa militaires crotkoa présente8 rsur 

le territoire de la Rdpublique do la Bosnie-Horadgovine aont composées 

d'él6ments de Xa population locale croate, qui ont pris lea arme8 pour 

repousser l'agreseion de l'Armée populaire yougoslave et dea forces 

irrégulière8 amenées du territoire de Serbie-Monténégro. 

Troisfhmement, on a rsmhdié au manque de coordination entre l'action des 

forces de défense territoriale croates locale8 - le Conseil do défense croate, 

originaire essentiellement de la région de la Herzégovine - et celle deo 

forces de dtifense territoriale du Gouvernement légalement élu de 

Bosnie-Herzégovine. 

Quatriémement, les forces de défense croates font partie des forces 

armées unifiées du Gouvernement légalement élu de la République de 

Bosnie-Herzhgovino. L'accord d'amitié et de coopération conclu le 

21 juillet 1992 par les Présidents de la Bosnie-Herzégovine et de la Croatie 

en est la preuve t 



J?-Bll8 A/40/YV.Q1 
- 67 - 

%a dîviriun militaira du Conseil da d5fonro uroatm fait partie int6yrant.e 

dom forarr rrmior unitairor de la Yiyubliquo de Bosnie-Hmrrhgovine. le 

Conreil dr difmnro croate, l ora raprdrent6 au rein du quartier génhral 

conjoint doa foraer armhr do Bolnia-Morlô~ovi~e.” 

Pour toutos aes raisons, noum prionr instsmnent toua las membrea 

d’appuyer la motion en quertion. 

I. (Scin&gal) I L’Ambarradour do la Turquie l t 10 ropréaentant de 

la Bornio-Horr~govine ont; doan& lor raironr qui orpliquont quo la déldyation 

e&tégalaiee sppuio la motion do non-nation sur l’amendement grbaentt par 10 

Fédération do Ruario a notre projet de P~rolution. Tous COI 616menta 

d’information nous prouvont quo 1’amondonmat propod n’est par pertinsnt ot 

qu’il n’apporte rion BU projrt dont OOUI ronnnor raioia. 

En ofPet, aujourd’hui, a8 qui noua pr60f~~p0, c’est moins Us nous 

attarder mur la 8ingulariration do faits diparrdr l t 8ans pertinence que de 

nous attaquer au drame auquel les pogulationr boaniaques sont actuellement 

confrontées et d’aider b lui trouver uno solution heureuro et définitiva, 

11 s’agit pour nous8 pramièremmnt, de rdaffitmer et de garantir 

l’inddpendance, la souveraineté et l’intégritd territoriale de ce pays Membre 

do l’ONUt deuribmemrnt, do mettra fin aux atrocitdr auxquellee ces populations 

sont ooumiree; troisièmement, d’autoriser 10 retour, dans les meilleures 

conditions, des hormner, Dar fommor l t dos enfant8 qui ont 6té forcés de 

quitter leur pays8 quatri&mement, de prendra 100 mmrurea nécessaires et 

immédiates pour que l’aide humanitaire parvienne aux populations de la 

Bosnie-HersQgovine. 

Voilà 1~ objectifs que noue avons voulu en tout cas assigner au projet 

de rholution AI40IL.76, et aucune de ces dispositions ne s’en écarte. L’on 

ne saurait cependant en dire autanp de l’amendement qui nous est proposh, 

sinon que 80x3 seul merite - si tant 88t qu’il en ait un - eat de jeter la 

confusion et de faire un amalgame entre deux faits qui n’ont aucun rapport. 

Aunsi voudrais-je, au nom de la délégation a6négalaise. encore une fois 

appuyer fermement la motion de non-action sur l’amendement présenté à notre 

projet de résolution. 

Le m (interprétation de l’anglais) I Etant donné qu’il n’y a 

plus d’orateur, je vais maintenant mettre aux voix la motion du reprheentant 
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Lm YPE6tIL)ñNT (intrryrbtation dm l’arnba) 8 Noue sllY,ona don« nou~1 

yranonaer mur Xr projet &n rérolution A/4B/L.76. 

Avant da Uonner 1s pmrolo &LU prumier orsteur rouhaitant aryll9urr non 

vote evant 10 vota, jo rspprllo illux diltgationr 9u1, canform6munt à 18 

d&uirion 341401 d@ l’lrromblio génirslw, lsm ~xplloations de vote sont 

limitérr à 10 idrrutoo rt quo lou déléyatlonr doivent yrwdro In parole du 

leur glaca. 

Lyxbll (Indes) (Interprétation do l’anglaie) I L’Inde aasîata R~OC’ 

un@ trirterme oroiraanto & 1s d6rint69rstion de l’or-R6publiyum roclaliste 

fbdirativr d@ Yougorlavia, paya avec le9usl l’Inde a entretenu pendnnt do 

longucpr sndmr da fruotuourar rolstîonr d’amiti6 rt de caopbration. Noua 

avionr erp&d qu’en d6pft der erreura oommiaes, des malentendua et dos 

souffranaar înfii96or a la population de CO paye, 1~ nouvellrrs nationa ntktrr 

de la Xou9or~av~e aorsient capablea de vivre et de prosyker dans une 

coexistancm pacifique. Malhouroussment, le destin en a décidé autremont. 
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hujourU’hui, nous UOWWM~ profondimoat inUign6x faam i l’agonis de la 

k#omnio-Horr6govine, Membre indéprndsnt et rouvorain dor Nstione Uuirr. Nour 

uomnrx conrtornir prr loo atrocitér comnixer contra dom civilr innocenta, qui 

ont 6th Uduritaa ri grapkiqusment par lrr mddiar internationaux ut qui ont 

provoqui la mort do millîerr d’honwrar, Ua frmr et d’enfantr innocenta. Noun 

avonm eu aonnairranae Uor trntativor faitor p@r lor groupox othniquee pour 

itaadrr on roaaurant f 1s forao 10 territoire qu’ilr aontrôlont, tentatives 

qui ont msué i deo mat)owvreu meurtrièrer Uertinéer ir roumettro un les 

affamant des groupea de peraonnea, du phénomino abominable ot inacceptable de 

1 ‘%puration rthniquo”, et Je la apiralr toujourr plux rapide dos effuaiona do 

sang rt ds la haine. Noua condamnons San11 r6xorvo et danx lea termea lea plus 

inergiques toutor 00s pratiquer, quels quo #oient leurs auteuru, qu’il 

m’agisse d’Watr ou dr groupox, partout où 0110s IO produiront, Nous 

r&affirmonr l’int&griti territoriale et l’indipondance de la 

Bosnie-Horaigovine et appuyons fermement les efforts daployiie par son 

gouvernemont lhgitimo en vuo do réteblir la cooristonco pacifique et 

harmonieuse entre eoa diverses communautés roligieuros et ethniquea, qui, 

dans le passé, a exiath pendant des ai&ler. 

Dana col) conditions, l’Inde est prête a s’associer à la communauté 

internationale pour prier instamment le Conseil de ekurit6 d’envioager de 

prendre U’urgence dea meaures efficaces, n’excluant pas le recours h la force, 

pour rétablir la paix dans cette région troublde. Toutefois, le recours à la 

force en vertu du Chapitre VII de la Charte est une mesure d’une extrême 

gravité et nous pensons qu’il ne faut y recourir que dans des circonstances 

excepticnnelles et dans le strict respect des principes et des procédures 

stipul6s dans la Charte, sous le contrôle et la supervision Ues Nations Unies 

elles-mêmes. 

C’est dans cette optique que mon pays appuie le projet de résolution dont 

l’Assemblée est saisie. 

Le Conseil de sécurit6 reste activement saisi de la question. Nous 

espérons que grâce à cette action concertée, assortie des intenses efforts 

politiqueo qui seront faits incesaanunent par 1’ONU et la Communaut6 

européenne, la Conférence internationale de Londres réussira à s’attaquer au 

coeur de la question et àr rotablir la paix dane la jeune Rbpublique de 

Bosnie-HerzégovLno. 
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M. (Japon) (Interprétation de l'anqlsiu) t La Japon eat 

profondiment p&ooauyi par la ditirioration de la situation en 

Bo.anie-HerPégovia~. Loe aaaordr do corroo-lo-fou n’ont par 6th rergectéa 

et lou partior au aonflit na IO montrrnt nullement dirporhr ii déposer le6 

armee. Le Japon pr90 instamment les parties au conflit de mettre 

immédiatement fin à leurr aombatrO 

On ne peut qu’ho horrifiés par 108 rapporta faisant état 

d'empriaonnoment8 de civile innocente dans dom campe et dea contres de 

détention en Bornie-Horoégovine ot d'exactions commises contre eux- Ces 

pratiques violent le droit international humanitaire, et le Japon les condamne 

r&solument. 

Il faut parvenir d’urgence à un rlglement politique fondamental de la 

situation en Bornie-Heraigovine, par 10 biais d’un procearus de négociation. 

Nous esperons sincèrement que la Conférence internationale de Londres 

permettra d’accélérsr 10 proceesun de paix. 

Le Japon appuie le projet de résolution dont l’Assembl&e est saisie. Je 

voudrais dire très clairement, toutefoin, que cela ne signifie pas pour autant 

que le Japon reconnait la Bosnie-Hero6goviae et quo l'appui qu’il apporte b ce 

projet de résolution ne prijuge pas na position juridique en ce qui concer~w 

la Bosnie-Herméyovine. 

M, ‘(Yougoslavie) (interprétation de l'nnglais) : Nous 

appuyons l’appel lancé dans 1s projet de résolution AI46IL.76 pour mettre 

en place un cesaeo-le-feu efficace et immédiat eu Boanie-Beroégovine. Nous 

appuyons la condamnation dee violations des droita de l'homme et dea pratiques 

de *‘purification ethnique”. 

Malheureusement, le projet do résolution contient certaines affirmations 

qui déforment tout simplement les faits, et certaines parties du projet aont 

contraires au déair de mettre un terme b la guerre civile en 

Bu-nie-Herzégovine et à rétablir la paix t 

Premièrement, le sixième alinéa du préambule contient une affirmation qui 

n'a aucun rapport avec la question que nous Uiacutons actuellement ou avec le 

projet de résolution que ses auteurs ont présenté à l'Assemblée génhrale. 

Deuxièmement, le septième aLin6a du préambule, soulignant la sérieuse 

détérioration des conditions de vie de tous les musulmans et de tous les 
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Croate0 on Boanie-Heroiqovino, eet disorimiaatoire. Nour aoua drmandonr 

pourquoi 1~ troiribmo nationalité constitutive, lar Sorber dm 

Bosnie-Heraégovine, qui représentent ua tierr de la population totale de 

Bosnie-Heraêgovine, en a &é exclue. 

Troisièmement, aucune des parties dan8 la guerre civile oa 

Bosnie-Hero6govine n'eet k l'abri du blâme on ao qui concerne lea violationa 

de droits de l'homme et la pratique odieuse de “purifiaatloa l thniqus”, et 

cela aurait dQ être clairement indiqué au onaikmo alinos du priambuh du 

projet do résolution. 

Quatrièmement, noua somme5 étonné5 de voir qu’au paragraphe 3 du 

diepoaitif, l'Armée nationale you9oslave est inVit& à 00 retirer du 

territoire de Bosnie-Heraégovine, alors que l'on sait que l'Armée nationale 

yougoslave a ce856 d'exister et qu'aucun soldat do Ia Ripublique fédérative 

de Yougoslavie a8 88 trouve dans ce territoire - connno l’a confirmé 

catégoriquement 10 général Nambiar. 

Ciaquièmement, demander une intervention militaire 88t très dangeroux, 

car celle-ci reviendrait à ajouter dea armea h celler qui sont utilia6ea dan5 

la guerre civile, ce qui entraînerait davantage d’effusions de aang, de 

destruction8 et e souffrances pour la population de Boenie-Haraégovine. 

Sixièmement l'une des principales lacunes du projet eet de n'appuyer 

ni la tenue de solide5 négociations entre les trois aatioaalitése coaetituaat 

la population de Bosnie-Heraégoviae, ni ua rbglement pacifique fondé 8ur 

l’accord que lea trois parties ont accepté, 8oua àes auspicea de la Communauté 

européenne, concernant le5 arrangements constitutionnels futurs de leur Etat 

conmlun. 

Pour toutes ces raisons, la délégation yougoslave juge le projet de 

résolution partial et, psr coneéquent, inacceptable. 

Compte tenu de l'importance de la question et de la gravité de la 

situation, nou5 avon5 fait tout notre possible pour permettre à 1'Aaesmblée 

générale d'adopter le projet de résolution par coa8enoue. Nous avons présenté 
des suggestions concrkes aux auteufsr mais, malheureusement, il n’a pas 6t6 

tenu compte de no5 principales préoccupations. Par conséquent, nous n'avons 

d'autre choix que de voter contre le projet de résolution contenu dans le 

document AI46IL.76. 
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h YPgBIDENT (intarprétatîon da l'arab@) I L~A#~rrmblio qhhalo va 

msintonat l o prononaor mur 10 projet do rholution A14WL.76. 

J'înLoram 1~ cammbrar quo ha paya l uivanto I@ mont porth com~taurr du 

projmt de t/oolution I Autrlaho, Colombie, Corta idaa, Croath, El Salvadw, 

Eitonim, Allomrgno, Ouidr-Birrau, Ithlîo, Mmlto, Xlor Uwrhall, Wlaronhio, 

Pmyr-Bas, Niger, P/rou l t Qatar. 

Jo mmtr maintonrat la projet do a/rolutioa aux VOiU. Un vota l mrtogirtri 

a 6th demandh. 
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Vot4ntt Afghanirtan, Albanie, Algirio, Angola, Argentine, 
Arminio, Aurtralie, Autriaha, Alerbaïdjan, Bbhamao, 
Bahreïn, Bangladeuh, Barbada, Rilarur, Bslgiquo, Belime, 
aolivi~, Bosnie-Heroégovino, Botswana, Brésil, 
Brut& Daru88alnm, Bulgaria, Burkina Fano, Camerouor 
Canada, Cnp-Wtt, Chili, China, Colombie, Comoree, Congo, 
Coite Rica, Côte d’Ivoirm, Croatie, Cuba, Chypre, 
Tchicorlovaquio, Danemark, Djibouti, EqUataUr, Egypte, 
El Salvador, Eitooir, Fidji, Finlande, Franca, Gabon, 
Allemagne, Grico. Gronado, Guatomala, Guinée, 
GUin&wBi888U, Guyana, Hondura8, HOngri8, Islande, Inde, 
Indonério, Iran (Bépubliquy, islamique d'), Iraq, Irlande, 
Israël, Italie, Jamaïque, Japon, Jordanie, Koweït, 
Kirghioiio, Lettonie, Liban, Jamahiriya arabe libyenne, 
Lietchtenstein, Lituanie, LwtembOUrg, Madagascar, 
Malaisie, Maldives, Malte, Ile8 Marshall, Mauritanie, 
Mexique, Micronéeie (Etats fédérée de), Mongolie, Maroc, 
Mosambique, Myanmar, Népal, Pays-bas, Nouvelle-Zélande, 
Nicaragua, Nigbria, Norvège, 9man. Paki8tan, Panama, 
Paraguay, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, 
République de Corée, Republique de Molldova, Roumanie, 
Wwanda, Saint-Ritta-et-Nevis, Saint-Vincent-et-108 
Grenadines, San Mariao, Arabie aaoudite, Sénégal, 
Singapour, Slovénie, Espagne, Sri Lanka, Soudan, 
Suriname, Suède, République arabe uyrieane, Thaïlsndo, 
Togo, Trinité-et-Tobago, Tuniaie, Turquie, Ouganda, 
Ukraine, Emirntr arabos uail, Royaume-Uni do 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, République-Unie 
de Tan8ani8, Etats-Uni8 d’Amérique, Uruguay, Veneauela, 
Viet Nam, Y/mea, Zambie, Zimbabwe. 

Yotestcontre t Yougoalavie. 

, m t Ghana, Lesotho, Malawi, Namibie, Fédération de Rusaie. 

. . de -/76 oot aar 136 VO~ contre une- 
5 8bstw (résolution 46/242).* 

Le PEIEBIPENT (interpretation de l'arabe) D Avant de donner la parole 

aux représentants qui souhaitent axpliquer leur vote, je tiens à répéter que 

la resolution représente la position de la communauté internationale et de la 

conscience internationale à l'égard d'une cris8 politique et humanitaire ainai 

* La délégation d'Antigua-et-Barbuda a ultérieurement informé le 
Secrétariat qu'elle entendait voter pour. 



SP/17 Iv46lW.01 
- 77 - 

qua d'une cria0 de aonscionao. J'mrpoto que 10 mosraqo parviendra i tour lmr 

intirerrér. J'e8piro qu'il8 connais.Ont MintMMt 00 quo dériront la 

comnunautS international0 l t la coarcimao iatorsatioaalo, partiauliiromeat 

aprir 108 diclarationr faitor par nombre dm aoux qui ont pria la prolo au 

courm des doux 8ianc.8 d'hier l t de la 868~0 d'aujourd'hui. 

Je donne maintenant la prolo aux rogrhsn~nntr qui rouhmitont l rpliquor 

leur vote. Je rappella que, aonfotmhneat h 18 dkirioa MI401 de l'hrrambl&m 

générale, 108 exglicationr do vota 8ont limitior à 10 arinutor l t quo lmr 

délégation8 doivent prendre la parolo do leur plaam. 

M, (Etstr-Uni8 d'kniriquo) (intorprit8tion do l'anglais) I 

En amenant l'Arcemblée génbralo h faim dom roaoamandationr mur dos quortionr 

examinées par le Conseil da récuritd, 1a rholution qua aoum vono~~a d’adopter 

va au-delà de8 limite8 qu'impore l*Article 12 de 18 Chwt8. Ukuwiar, 

l'urgence de la situation on Bornie-fIorr/govîno l t lu nkorrit/ d'uno rolution 

pacifique noue ont contraint8 à appuyer 18 rirolution. 

Mm (Uruguay) (intorprk8tion de l'orpagnol) : Le peuple 

et le Gouvernemont de l'Uruguay a88irtoat avoa horreur ~8 c)vhmmntr qui 80 

déroulent en Bosnie-Beraégovino. L'application dm politique8 qui frirent 10 

g6nocide et qui ont été élaborée8 au aoa du pr&teate minable de "puret 

ethnique" révolte no8 sentiments immnitairos 108 plur ~lhmtairoa. C'ort 

pourquoi mon pays parraine la convocation d'une sorrion extraordinaire do la 

Commis8ion de8 droit8 de l'hormw. C'ort aurri pour cette rairon que POU~ 

venons de fermer notre ambarrado b Bolgrade aompto tenu 4a la grava 

responsabilité évidente des autoritéa da la Serbie-Montia&gro dana 108 

événements tragique8 que nous l xaminon8. 

C'est également pourquoi noua avon8 appuyd la raprlne de la 

quarante-sixième session de l'Asrembl6e ginérale et que nou8 l von8 appt& la 

demande d'une convocation éventuelle d'une oersion ehraotdinoira de 

1'Asremblée générale. 

Nous considérons qu'il est esreatiel que cette inrtance - la principale 

instance de 1'ONU et la conscience de l'humanit/ - examine la rituation en 

Bosnie-Herzégovine. La préoccupation de l'Uruguay devant 108 6vinomeot.s qui 

se déroulent dans ce pays cet donc Ires claire. 
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Toutefois, j’avoue que CO a*oL)t pao sans riticonaom quo aous avoal appuyé 

10 projet de r6rolution qui vient d’ître adopté, car sous avons toujours vr8aé 

1s strict respect des dispositions de la Charte des Nations Unies et sous 

considérons que les diapositions de 1’Article 12 n’ont pas uniquement un 

caractère procédural. 

Néanmoins, compte tenu des droite juridiques à protdgmr, aoue ~)onuneu 

arrivas à la conclusion que nul ne saurait Gtre privé des Uroits de l’homme 

fondamentaux, notamment du droit i la vie. Même si ler termes de ce projet de 

résolution nous semblent no pas correspondre aux déairionr du Conseil do 

sécurité, ils peuvent néanmoins guider son action ultérieure et, ea 

conséquence, nous sommes sürs quo la déciaioa pria0 par cette instance pourra 

inciter le Conseil de sécurité à adopter des meeures eacore plus efficaces. 

Pour ces raisons, nous avons voté pour le projet de résolution qui vient 

d’6tre adopté. 

M. VO- (Fédération de Russie) (iaterprkation du russe) : 

Compte tenu de sa position de principe, le délégation de la Pédération do 

Russie appuie et partage l’essentiel de la résolutioa qui vient d’être adoptée 

sur le règlement rapide du conflit bosniaque et la défeaoe des droits de 

l’homme dans ce pays. 

Pour tenter de rendre le projet de résolution pleinement objectif compte 

tenu do la situation en Bosnie-Herzégovine, la d6légation russe a propos6 un 

amendement au préambule du projet de résolution. Cependaat , cet emendement a 

été rejeté par les autours du projet de résolution. Partant, nous n’avons 

malheureusement pas pu appuyer le projet de résolution sous sa forme actuelle 

pas plus que nous avons pu nous joindre aux tentatives faite8 pour adopter une 

démarche sélective face au rapport du Secrkaire général et à l’évaluation de 

la situation très complexe en Bosnie-Herzégovine. 

Toutefois, cela ne siqnifie pas qu’il s’est produit un changement 

quelconque dans la position de la Fédération de Russie, qui, sana aucune 

réserve, souhaite qu’il soit mis fin rapidement au conflit armé en 

Bosnie-Herzégovine, s’efforce de trouver une solution pour faire cesser les 

souffrances de la population et qui est pour l’adoption, le cas éch&nt, de 

mesures très sévères contre Xes violateurs du droit humanitaire. La 

Fédération de Russie restera en faveur d’un règlement politique pacifique de 

la crise bosniaque au moyen de négociations. 
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& v (Bolivie) (interprétation de l’espagnol) I La 

diligation bolîvionnr l vot6 pour 10 projet do rérolution pour doux raisons 

do prinaipo. La promiiro IO fonde mur un profond rospmct du droit humanitaire 

et sur la profonde compassion que noua éprouvons, compte tenu dea souffrances 

qu’elle endurm, pour la population civilm non combattante de 

Bosnim-HeraCgovinm. La seconde ae fonde uur un principe fondamental de la 

politique itrangèrm bolivienne : le rejet de tout acte qui cherche à justifier 

juridiquement l’occupation de tout territoire par la force. 

Noua avons également dea r6eervea sur la manière dont certains nouveaux 

Etats qui ont émergé, au coure d’une période de transition ont ét6 accueillis 

au sein dm l’Organisation dem Nations Unir,8 8ane qu’il ait été permis Ei la 

majorité d’exprimer ua volonté quant à la sauvegarde de la cooristence 

harmonieuse qui a mxisté pendant plusieurs années, comme c’est le ca8 des 

Etats qui ont émergé de l’ex-République socialiste fédérative de Yougoslavie, 

avec qui la Bolivie a toujoura entretenu lea relation8 lea plua cordiales. 

Le point de vue de mon gouvernement 8ur lea événements de 

Bosnie-Bera/govine a été exprimé en détail dans le communiqué adressé le 

17 août 1992 au Pr6sident du Conseil de sécurité. Nous réprouvons la violence 

et la discrimination raciale où qu’elles se manifestent et nous prions pour 

que les parties au conflit faeaent tout en leur pouvoir pour résoudre leurs 

différende conformément aux diapositions de la Charte et à l’abri de toute 

pression extérieure. 

Ii.. (Zimbabwe) (interprétation de l’anglafa) : En expliquant 

aon vote, la dél6gation du Zimbabwe voudrait déclarer que, tout en étant 

gravement préoccupée par la situation tragique qui sévit on 

Bosnie-Heraégovine, elle éprouve de sérieuses réserves sur le contenu du 

septième alinéa du préambule et du paragraphe 3 du dispositif. Nous croyons 

inutile d’attribuer la responsabilito de cette grave situation à une partie 

quelconque, notamment si l’on tient compte des rapports du Secrétaire général, 

selon lesquela toutes les parties au conflit eomt responsables et doivent 

partager cette responsabilité. 

Le PRESIDEHT (interprétation de l’arabe) t Nous venons cl’entsndto le 

dernier orateur expliquer aon vote après le vote. 
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J’orph quo 10 abonda vm tenir dbont aompto du morrmgo qui a itc) lmcci 

wjoutd’hui, l t quo toutor Ier ocmaunwtia ot tour lur ooralor qui r'ocaupmt 

dm ootto quertioa rimlirmront l’împortanao do la timolution mlogth ici 

l ujourd’huî l t du d&bat qui l ‘oint &roul& hior rt wjoutd’hui. Ja tirnm h 
voua rowroîer tour do votre ooop&atlon. 

Roua wona minai tonidi l~oramon du point 150 do l’ordre du jour. 

tr* 


